
THÉÂTRE
RÉVOLUTIONNAIRE.

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, 
FRATERNITÉ



.ouwwéOi

ïïiiàaa àTJiaai



E N T R E TIEN
D’UN ÉLECTEUR.

. • AVEC

U N P E R E

DE

L’ORAT OI
EUR LE CHO

DES NOUVEAUX. P

A PARIS, 
Chez Crapart , Imprimeur-Libraire Place 

■. S.--Michel, 
E T-

Au . Bureau de l'Ami du. Roi* rue
André , N°. 37.

M. D C C. X C I.





D’UN ÉLECTEUR DE PARIS 

a y e c

UN PERE DE L’ORATOIRE, 

«S«r le choix des nouveaux pasteurs,-.

■— •

I? É X E Ci T E ü R»!

Que pensez-vous , mon pere , des pas­
teurs que nous venons de vous nommer ? 
voila ce qu’on peut appeliez de bons choix î.

11 PERE.'

Ne vous applaudissezrpâs, monsieur, 
du soin que prend le corps électoral de 
remplacer lespasteurs qui n’ont pas prêté le 
serment : car cette entreprise est le renver­
sement de tous les principes ; et on s’é­
tonne ayec raison que des catholiques osent 
s’élever jusqu’à ce point contre l’église, t



‘ ( 2 )
L’ £1 E G T E U R.

Vous ne nous rendez pas justice , mon 
pere ; nous sommes bien éloignés de vou­
loir nous élever contre l’église ; notre inten­
tion aü. contraire est de iüi rendre son an­
cienne splendepr.

LE PE R Ë.

Je ne sais si tops ceux qui composent le 
Corps électoral sont animés par des vues 
aussi pures ; mais pe que je sais, c’est que 
les élections des pasteurs , faites conformé­
ment aux décrets de l’assemblée nationale, 
ne peuvent- qu’affliger l’église, puisqu’elles 
lui donneront pour ministres des intrus ou 
des invaseurs , qui vont la ravager ; et je 
suis 4ésolé, monsieur, qu’un homme aussi 
estimable que vous participe à de telles no­
minations.

l’ iï-ECTEUR.

■ /■ Je-ne vous .comprends, paspion pere.- 
En quoi donc , je vous prie', sommes-nous 
coupables de procéder aux élections dont 
mous parlons;? Que voulez - voqs dire lors­
que vous prétendez que ceux que nous nom- 
mon?-, sont desjûzZrus ou des invçiseùrs ?

LE PER E.

Monsieur , on applle dans l’église un 
intrus celui qui prétend occuper une place 
vacante, mais sans une mission légitime: 



l'invaseur est celui qui prétend remplir,' 
sans mission canonique-, une place dont le 
vrai .titulaire vit encore et n’est pas légale­
ment dépouillé.
. Pour posséder légitimement un bénéfice 
à charge d’a>nes ( car il n’est question ici 
que de-ces sortes de bénéfices ), il faut, i°> 
qu’il soit vacant .au moment où'on y est: 
nommé ; 20. que celui qui y est nommé,, 
soitcompétent pouryùommer; 3°- que celui 
qui a été.nommé, reçoive .sa mission et Son. 
institution de l’église. 11 faut que le béné­
fice soit vacant au moment-où on y est nom­
mé ; car on ne peut être revêtu d’un titré 
tant qu’il repose sur la tête: d’un autre : il 
faut que.celui.quiy nomme,soit compétent 
pour nommer.; caron n’a pas un vrai titré, 
quand il émane de .celui qui. n’a pas le 
droit de le donner : il faut que celui , qui 
a été nommé, reçoive sa .mission et son in­
stitution de l’église ; car on ne .peut possé­
der un bénéfice à charged’ames que comme 
ininfstre.de l’église : or on n’est, pas minis­
tre de l’église pour le salut des aines quand, 
on n’est pas envoyé par elle.' Qu’une seule 
de ces conditions vienne à manquer, le nom 

4veau, nommé ne peut-être possesseur légiti­
nte ; il n’est qu’un intrus pu.un invaseur.

'Cependant les décrets de L’assemblée na- 
- tionale ont tellement réglé le remplacement 
_d.es pasteurs de l’église qui iront pas prêté 
le serment, que ceux qu’on leur substitue^ ’ ... .... .... ; - V . 

ininfstre.de


réunissent à la fois, en leur personne tous 
les caractères dé Pintrusion ou de l’inva­
sion , parcequ’dls'sont nommés ou à des 
places qui ne sopt pas toutes vacantes, du 
Î">ar des personnes qui n’ont pas le droit de 
es y nommer j Ou enfin parceqtïe les nou­

veaux nommés ne reçoivent point d’institu­
tion vraiment canonique.

. t’i l S CT ï ®

Je suis d’accord avec vous , mon pere 
sur les principes que vous venez de poser', 
mais lion sur l’application que vous en fai­
tes. Comment pouvez-vous dire, par exem­
ple , que les bénéfices' auxquels nous nom­
mons ne'soht point vacants ? Ne savez-vous 
pas que ceux qui les possédoient, ayant re­
fusé de prêter le serment, sont dès là même 
destitués, et que l’assemblée nationale nous 
a ordonné depourvoir à leur remplacement ?

LE p ER E.

Il est vrai , monsieur , que telle est là 
disposition des décrets de l’assemblée na­
tionale'; mais elle est évidemment contrai? 
re aux bonnes réglés. Il -est de principe que 
lé bénéficier a droit dé posséder son béné­
fice pendarittoute sa vie, èt qu’il ne' peirt 
en être dépquillé que par la mort, par une 
démission volontaire etduement acceptée, 
ou par un jugement légal. Il est de la na- 
tujfe des bénéfices , dit un des hommes les 



plus versés daîis’ cette matière , qu'ils ne 
soient pas conférés pour un temps seule­
ment, niais .à perpétuité, cest - à- dire 
pendant toute la vie de celui à qui on le 
donne (i). Selon le concile de Plaisance y 
celui qui est titulaire d’un bénéfice doit y 
demeurer toute-sa vie ( 2 ). Lé concile de 
Clermont veut que celui qui est attaché à 
un titre par son ordination , n’en soit ja­
mais séparé(3). Le concile de Nîmes s’ex­
prime ainsi : Que les prêtres qui ont été 
chargés par les évêques de gouverner quel­
que église, y demeurent attachés pendant 
toute leur vie, à moins qu'ils ne- soieiit dé­
posés par un jugement canonique (4)- Le 
3« concile d’Orléans déclare qu’on ne peut 
substituer un nouveau prélat à- celui qui 
est-vivant, à moins que celui-ci niait été

(1) ( Hoc. est proprium benefîcioruth ) ut non 
conferantur ad certum tempus , sed perpetub , 
seu ad vitam ejns cui çonferuntur. ( Hier. Gonzalès 
ad reg. 8 ., Çancell. gloss. .5 , n. 11.. )

(2) Sine tirulo facta ordinatio irrita habeatur , 
et in qua quilibet titnlatus est, in ea perpetub per- 
teveret. ( Cortc. PI., can. 15. )

(3) .Omnis clericus ad eum titulum ad quem pri- 
jnùm ordinatus est , sernper ordinetur. ( ConciŸy 
Clarom. can; »3. )
, (4) Sacerdotés quando regendis præficiuntur ec- 
çlesiis, de manu episcopi curant animarum sus_ci- 
piant, ubi et in tota yita sua Deo deserviant, nisi 
çanonico degradentur officio. ( Concil. Nemau- 
«énse , præside Uibanoll, can. 9. )

A 3



. ■ /6 ) .
déposé pour uncrime capital (i). Le pape' 
Grégoire VII écrivoit à Robertcomte dê 
LJandre, qu’z’Z nest pas permis de donner, 
un successeur à un évéque, lorsque celui- 
ci n'a pas été canoniquement destitué (2). 

■ C’est en conséquence de celte doctrine 
qu’ôn a toujours regardé comme des anva- 
seurs ceux qui s’immisçoient à remplir lés 
bénéfices dont les titulaires, étoient encore 
vivants1. Les jugements qùel’ëglise a portés 
en .différents temps contre les anti-papes 
contre les. intrus et contre les schismati­
ques , en sont une preuve sans réplique (3),

(>) Nulli vivent! ep.iscopo alius supponatur aut 
superordinetur episcopus, nisi forsitan in ejus lo- 
cum qüem càpitalis culpa d'ejecerit. (Cbuc. Aurel1.
III ; can. 12; Çohcil. Labb. t. 5. )

(2).Ut1, ni-si prior electio canonicè fuerit im- 
pr'obata , nulliiplilli sedi alterum subroge!. (L. q . 
Epiit. epîst. 13. ) '

(3) Photius tariquam neophytus et adulter , qui 
scilicet ecclesiam viventis-invaserit, nunquam fuerit 
.episcôpus. ( Anas’t. Biblioth. irï schol. ad /inemSyiit 
'VIII. ) Photius, vif forensis', curialis , neophytus , 
invasoratqueadulter. ( Adrian II ; Epist. adilgnârj 
t. 8;Lab. p. 1012. ) Léo, neophytus et invasor saric- 
tœ sedis. ( Sic loquitur Joan. XII, tom. q : Lab. p* 
656, etc.} ■

L’assembléenationale s’est donc trompée 
lorsqu’elle a cru pouvoir déposséder les évê­
ques et les curés qui n’ont pas prêté le ser­
ment : il n’y a pas. un homme debien qui- 
voulût entrer dans'leurs bénéfices , puis- * III 



qu il est constant que ceux - ci en seront 
toute leur vie lès’seuls vrais titulaires , et 
que, vouloir, se mettre à leur place y s.eroit 
une invasion manifeste.

1 E C ,T EU. R.

Les pasteurs savoient bien .mon pere , 
que , dans le Cas du refus dé prêter le ser­
inent , la loi prononçQit la destitution dè 
fait : leur conduite prouve donc qu’ils y 

■■consentent et équivaut à;une véritable dé­
mission.

LE PE R E.

Le refus de prêter 'le serment prouve que 
lès pasteurs'ont crû né pouvoir en cbn- 
science obéir à la loi qu’on leur itnpôsoit 5 
mais non pas qu’ils se regardent comme 
ayant encouru véritablement la peine! de 
leur destitution. Ils;'savent , et tout le 
inOndé le sait aussi , que les liens spiri­
tuels qui les attachent à leurs titres ne peu­
vent être rompus qùé par l!autôrité; qui les 
a formés ; qu’on n’est dépouillé d’un bé­
néfice que d’après une démission-faite dans 
toutes les formés-; que cette démission ne 
doit être donnée qu’entre les mains de l’é­
glise , e t n’a.d’effet qu’autant qu’elle est ac­
ceptée par elle ( i). Voyez Thomass. Dis- 
dpi. de l’église, part. 3 , l; Z , c. 3ç). ;

(>) Si surit digrii qui sacra mystêria ofieunt, in 
AV*



■' Eh biénLon exigera d’eux qu’ils don­
nent leur démission.

L E PER E. 4

' 'L’assenjbléë nationale ne ponrroit exiger 
la démission des titulaires actuels sans être 
én contradiction avec ’ elle - même f .pujM 
qu’elle a dit qu’elle regarderoit comme des­
titués par le seul lait ceux.quirefuseroîent 
de prêter le serment. Mais , en supposant 
qu’éclairée aujourd’hui surda nécessité de­
là démissiqn «des. titulaires, actuels,') elleæn 
vînt à' l’obtenir, par violence , les. .bénéfices 
de ceux-ci n’en seraient pas plus vacants 
et cela pour deux raisons. La ire. c’eS(; 
qu’une démission ne peut être valable 
quand elle est forcée. Toutes les fois que 
ceux qui se sont démis peuvent prouver 
qu’ils l’ont fait par contrainte , la loi les 
autorise' à réclamer dans. tous .les temps 
contre leur démission et en prononçe tou­
jours la nullité,.

La ade raison, c’est celle que j’indiquois

iis Kiaüeant ; si autem indigni.,, nec per renun- 
tiat’onem exean.t,^ed potins çondemnati. ( S. Cyr-; 
Alex, in Epist. ad iJomnum apud Balsamon. ) 
Cùm nb-n jpossèt vir Dei ( Godefridu.s episc. Am- 
bian, ) illiüs {cArch.. Remens. ) alioruxnque episco» 
f orum auctoritati olductari, ad suam redit eccle- 
Siftm.. ( Baron., an.-1 u.'4; )- 



fout àl’îieure, savoir qu’un bénéfice ne peut, 
vaquer par démission , qu’autant qu’elle est' 
faite entre les mains de l’église et acceptée- 
par elle.- «Il faut, d’apres les saints canons, 
regarder comme un principe qui tient es­
sentiellement, à l’ordre public, dans l’u­
sage actuel comme dans l’ancienne disci­
pline, que c’est l’évêqùe qui, par son pou­
voir, lie un prêtre à son église d’une ma­
niéré irrévocable ; que cette union , com­
parée à celle du;mariage -, pour en mon­
trer l’indissolubilité, ne peut être détruite 
que par l’évêque, qui seul peut et doit être 
le juge des motifs qui engagent à se séparer 
de son épouse'; que toute' démission qui 
n’est pas faite’ entre ses mains, est une vé­
ritable désertion qui mérite toute la ri­
gueur des peines.canoniqu.es... De même 
que,-dans le mariage, il ne dépend pas de 
l’unë des parties de se soustraire aux obli­
gations qu’elles ont contractées à la face 
des autels; dans, l’union spirituelle du ti­
tulaire avec son bénéficie , il n’est point en 
son pouvoir de secouer le joug du minis­
tère qu’il s’est obligé de remplir... Comme 
il a fallu le concours des deux consente­
ments pour former l’union, il faut aussi 
le concours -des deux volontés pour la. 
rompre : il faut la démission de là part du 
titulaire , et l’acceptation de la démission 
par le .supérieur ecclésiastique ; ce qui estç 
fondé sur ce principe de droit, Il est na~ 

' & 

eines.canoniqu.es


turel qu’un lien soit rompu par la même 
puissance qui l’a formé «.(u.).-('Voyez le 
rapport de l’agence en 4y($5.. )

,'l/Æ LE CT EUR.

• Ce que vous me dites , mon perd , nie 
paroît sensée Je comprends bien que les 
liens qui attachent les évëqUes et les* curés 
à leurs, églises, ayant été formés par là 
puissance ecclésiastique ,. ils ne- peuvent 
être rompus que par. elle : mais ce principe 
est-il* aussi fondé en autorité qu’il me sem­
ble l’être en raison ?- .'

le per e-..

■ Je m’étois abstenu, monsieurde vous 
citer les témoignages qui viennent à l’ap­
pui d’es principes que je vous ai exposés f 
parceque je craignois de rendre notre en­
tretien trop théologique ; mais puisque 
tous desirez que je confirme de plus: en 
plus ce que j’ai avancé y je l’entreprends 
avec plaisir. Consultons donc lès conciles $ 
les décrets des papes, les jurisconsultes 
lés plus’célébrés fils attestent tous cette 
importante vérité, qu’une démission doit 
être faîte entre les mains du supérieur ec­
clésiastique.

(i) . Nihil tam naturalé est unumtjuodque eo» 
m jure dissolvi quo colligatiu# est.



; Les conciles de Mayence et de Co logriè' / 
tenu s en 1549 , s’expri m en t de la sorte : Que 

personne ri entreprenne de se démettre dti 
bénéfice qu’il possedqlégitimement, si ce 
ri est entre nos mpins et celles, de nos re- 
présentants ( 1 ). Le pape Alexandre IIÏ 
consulté par un évêque de Païenne sur 
la conduite qu’il devoit tenir envers ceux 
qui ne ; feraient pas leur démission entré 
ses mains , lui répond,.ainsi filous vous 
déclarons que vous ne devez pas regarder 
ces démissions comme valables ... par- 
çeque les titulaires ne. peuvent et ne doi­
vent se démettre qu’entre les mains des 
évêques , auxquels il appartient de les in­
stituer (2). Ce même pape écrivent à un 
évêque de Tournai : Défendez expressé- 
ment que personne de votre diocese ne s’é­
tablisse dans les bénéfices , ni les aban­
donne sans votre consentement : que si 
quelqu’un vous désobéit en ce point, em- 
ployez contre eux les peines canoniques(3).<

(i)' Benefîciufti quod quis légitimé tenuit, non 
âli’tèr quâ'rn in manus nostras aùt vicarii' seu oïfi* 
cia lis nostri rèsignàrë’ attf adïriiftërff pTæ'sùmet..

(2) Respondémtfs qùéd hüjusrirodi renuntia- 
tiones non debes aliquatenus ratas babère . . . . 
quia non de'bent ( clerici )‘ ne'C possunt ec'clesias 
suas rësignare nisi in manibu's ep'iscoporum ad 
quorum douationes pertinerfe noscuntur.

(3) Üniversis personis tuï episcopatûs sub dis* 
trictione prohibeas ne ecclésias tuæ diœcesis ador-

A 6



Le conci le de Trente , sèss. 24 > c- 'r®* 
positivement que, si un titulaire aban­
donne son église sans l’aveu de son évê­
que- \ dn doit lui interdire toute fonction 
ecclésiastique ( 1 ).
• Examinons- ensuite les sèntîments des- 
canonistes les plus célèbres. De Rqye s’ex­
prime en ces- termes’ Un mariagene peut 
être dissous que par l'autorité de l’évéque ; 
il en est dé même du lien spirituel qui 
iinit un titulaire à son église ( 2 ). Du> 
moulin , qui traite d’erreurs honteuses? 
d’opinions absurdes le sentiment contrai­
re , décide qu’zirè bénéfice n’e'st pas vacant 
quand la démission n’a pas été admise 
par l’autorité compétente (ff Selon Uan- 
Espen, eest une chose universellement 

’recue que ce principe des docteurs cano­
nistes , qu’une démission qui nest pas• 
duement admise ? ne rend pas le béné­

fice' vacant -

dïnationenr tuam pertinentes , absque assensu tuo 
întrare audeari.t, aut te in,consulto dimittere... Qupd: 

quis contra pronibitiônem tuam prisesumpserit r 
in eum canonicam exerceas ùîïiohem .

(1) Quàd si lociïm , inconsulto episcopo cfese^ 
ruerit, ei sacrorum exercitium interdicatur.

(2) Sicut carnale matrimonium non dnimitur 
nisi auctoritate diqécesani episcopi, ita et spiritual'è- 
quod intercedit inter clericuntet ecclesiam..

(3)^Neç vacat beqe&cinni donèe admissa fuérït 
f resignatio )r;peE habentem potestatèm.

Communis et accepta çst doctorum çonclü*



t <3 J
V É-E E C 'T ;É U K /

Mais mon pere , il.y a.des jurisconsul­
tes qui prétendent que la démission faite- 
entre les mains du simple patron , fait va­
quer le bénéfice : or il y,a,bien des patrons- 
qui ne sont que des laïcs ;, il n’est donc 
pas d'une nécessité indispensable que la 
démission; des titulaires soit acceptée paç 
l’église» - .

1Y -fe r au

Le principe des jurisconsultes donty.ous* 1 
parlez , monsieur , est une pure opinion 
qni-'ést combattue par de fortes autorités; 
Les-statutS -synodaux d’Eudes de Sully., 
évêque de Paris en 1196, et renouvelles- 
depuis par M. de Harlayen 1674, font 
défenses aux pourvus de bénéfices de faire 
leur.démission entre les mains du, patron. 
(1) Ceux des diocèses d’Angers , de Cler­
mont, de Bayeux, etc. sont entièrement 
conformes à cette disposition. En 1760 
le parlement de Paris rendit un arrêt qui 
fait défense an chapitre de Beauvais de re­
cevoir les démissions des cures qui sont à 

sio quôd resignatio- mu adiaissæ nullànr vacatio» 
ne ni inducit.

(1) Inhibetur ne fiant resignationes ecclesiarnm 
in manus^ abbatüm vêl-quefurrilibêt pa-tronum. 
sed-in manus episcopi.



sa présentation , et de répu ter lesdites cu­
res vacantes, avant que • ces- démissions 
aient été admises par l’évêque. "En 1765 , 
autre arrêt de la même cour,1 qui maintient 
M. Daleau â? Allefnans en possession et 
jouissance de la Cure de S. Sulpice , parce- 
que là démission-n’en avait pas été faite 
par lui entre les mains de M, l’archevêque 
de Paris', mais' entre celles du simple pa­
tron fi). -

\ («) Voy. Rapp. de l’Agence en 1765-

Du reste , monsieur , quand la préten­
tion des jurisconsultes que vous m’oppo­
sez serait fondée , elle - même prouveijoit 
qu il n’appartient, qu’à l’églis.ë, d’admettre 
les démissions des titulaires , pnisqu’aucun 
patron n’a de droit que. celui,qu’il tient 
d’elle», .'7 ' ■

1’ é l e c t e u k.

II y a du moins une”chose dont vous 
serez forcé de convenir, morj perej-c’est 
que les pasteurs peuvent" êïrm dépossédés 
par une sentence du juge. Or cette sen­
tence l'assemblée l’a portée ‘d’avance’, lors­
qu’elle a décrété: que ceux .d’entre ëüx qui 
refuseraient de prêter le serment, seraient, 
parle seul fait , destitués de.leurs places*



.( >5 )

L E PERE.*
Observez donc , monsieur, qu’il n’y Æ 

qu’un jugement canonique qui puisse pri­
ver les pasteurs des titres qu’ils tiennent 
‘de l’église , selon/cétte maxime constante ; 
■Celui-là seul peut destituer , qui a droit 
dlms'titùer. Les conciles viennent à l’appui 
de ce principe ; Qzze personne, dit celui de 
Cliâlons , -ne mette auçun prêtre à la tête 
d’une église sans le consentement de l’é- 
vêque t s’il y . est une fois légitimement 
établi, quiln’en soit dépossédé que pour 
des fautes très grieves et que par un ju­
gement canoniquement infligé' par l évê­
que- (i}. 'Par un des canons du concile de 
Londres , il est défendu à tout clerc et à 
tout laie d’expulser un prêtre dé l église 
àlaquelle il a été préposé-, à moins que- 
ce ne soit en vertu, d’un jugement porté- 
par l’évêque (f..

Parcourons l’histoire de l’église , nous 
n’y trouverohs'.auCun pasteur destitué, au- 

(i) Null'us absque consensu episcopi presbytero 
ecclesiam det : q.uam.,si juste , liane non nisi 
gravi' culpâ suâ et coram épiscopo caponicâ seve- 
ritate arnitta.1. ( Concil. Catal. II, c. 43 ; id. Concil1. 
Pav. c. 5.,) ,

(a) Nullus omninb clericus , vel laïeus quem- 
quam per episcopum in ecclesia ordinatum, absque' 
proprii episcopi judicio præsuniat ejjcere. ( Concil. 
Lond, c... g.}



( r6 ) 
trementquepar la puissance ecclesiastique.' 
En 254, Bazilides et Martial sont déposés 
,par urt concile de Carthage (.1 ). En 025 */Eu- 
sebe de Nicomédie , par un concile tenu 
à cet effet (2). En 353, le curé Xantippes, 
par S. Augustin (3). En 4*8, le curéApiar 
rius, par le concile d’Afrique (4). En 428, 
Nestorius, par le concile d’Ephese (5). En 
5po , Démétrius , évêque de Naples , par 
ses comprovincîaux (6). En 876, l’évêque 
de Laon , aussi par les évêques de sa pro­
vince (7). En 898 , Etienne , évêque du 
•Puy, par leconcile de Rome(8). En io5o, 
l’évêque de Nantes, par le concilede Reims, 
présidé par Léon IX (9). En 10764 Rcn 
hert, évêque de Chartres, par le pape.Gré- 
goire.yïl (10). En 1077, Humbert, ar­
chevêque de Lyon , par le concile d’Au> 

(1) Fleury, 1; VH , n. a3.
(2) Fleury , 1. XI, n. 27. ; - x
(3) S. Aug. epist. 226. -
(4) Plaçait üt de. SiCcensi ecctesià , retento scù- 

licet. honore gradûs sui, presbyter removeretur- 
Apiarius. ( Concil. Afric. sub Bonifaeio et Celest. 
c- 99 ) - .

(5; Çoncil. Gall. t. 3, p. 519. ( Concil. Eplies, 
part'. 3, e. 14. )

' (6) Epistol. Gregor. mag. 1; à-; Epist. 6;
(7^ Joan.. .VIII, Epist. 314 Lab. t. 9 ; pi 221*
(8) Can/5;Labb. t. 9 , p.773.*“
?9J Thesaur. Anecd" t. 1, p. 173.
(10} Epist. Gregor. VII, 1. 4, Epist. lA, ( LafebÈ 

î. 10 , p. 161



tnn(r). En 1078 , l’archevêque de Tours J 
par le .concile de Poitiers (2)'. En 1080 t 
Manassès archevêque de Reims} parle- 
çoncilq(de Lyon (3)., etc. etc. •

L’église jouit si paisiblement de ce droit,, 
qu’elle s’occupe moins de l’établir que d’en 
régler l’usage. Mais les réglements qu’elle a 
faits à eet égard le confirment eux - mêmes 
et en sont une nouvelle* preuve (4). L est 
donc clàir qu’il n’appartient qu’à la puis­
sance ecclésiastique de déposséder les pas-» 
leurs..

r-(1) Fletiry ,,I. 62 , n. 47..
. (2) Labb. t. io, p. 366. . .

(a) Epist.k Gregpr. VII, L 8,Epist. 17. ( tallb.
t. iô/jk 26'4.3
y (4) Habet potestatem is qui abjéctus est ( ah 

épiscopo ut epis.copôs . finitimos interpellée eu 
causa ejus udiatur et diligenrürs traetetur. ( Gonc. 
Sard. can. 17. j Si quis presbyter à præposito su» 
excommunicatus vel correptus fuêrit, debet utique 
àpud vicinos episcopos «enquéri , ut ab ipsis ejus- 
causa possit audiri. (Concil. Carth. II,. eau. 8. ) 
IVisi facto eoncilio tum. abbaçum- quàm presbyte*» 
rorum suorum, quem cùlpaaut negligentia éjicit, 
eum omnium—presbyteroru.lv coneillo "refutetur 
( Concil. Turon. Il, can. 7.) Épiscoptts sacerdoti- 
bus ac ministris soins honorera date potest , solus 
aufèrre non. potest. (41. Concil. Sev. can; 6. ) 
Episcopus , presbyteraût diacônus,, si- a grado su® 
.rajusté- dejectus , in seéunda synodo innopçns-re- 
periatur , non potest esse- quodfuerâf , riisi gradua 
amissos rec.ipiat coram al'tari de manu episcopi.. 
(Concil. Toi. IV’, can. 28';' id. Con. INic. can 5;. 
Ilesp. Alex. III, ai-chiepiscOpo Cantuar. âpudVan-

omnium%25e2%2580%2594presbyteroru.lv


O& )
* * j| 'llâ'! /<■*•■,£.’ ■ 'v f
?JÉ L E C T E-U R,

Si cela étoit ainsi / mon- përe ,-la puis* 
sançe temporelle n’auroit donc jamais le 
droit de renvoyer un pasteur ?

• LE PER E. • ’ ’

Il æSthettain, monsieur , d’après cè que 
j’ai établi y que la puissance temporelle ne 
peut dans aucun cas , destituer par elle- 
même. lési pasteurs établis par l’église ; 
les entreprises opposées ont été" dans tous 
les temps repoussées avec succès; ;

On a toujours regardé cbm me •évêque 
d’Alexandrie S. Athanase, chassé par l’em­
pereur Julien (i) ; comme vrai pape , Li­
béré , chassé par Constantius (2),; comme 
évêque d’Antioche , S, Flavien'chassé' 
par l’empereur Anastase (3‘); j-'comme vrai; 
pape, Sylyere , chassé, pair lés intrigues de 
Théodora , épouse de Justinien (4) ; comme 

. évêque d’Antioche , Anastase , chassé par 
l’empereur Justin (5) ; comme évêque de

Espen , t. 4,.p« 3op, et alia bene multa ; Thomas.®, 
Part. 1,1. 2, c. 4 ♦ part. Il, l.k2> c. 4» part. III , 1,.
2, c. 4 ». et part. IV, 1. 2 , c. 6./

(1) Fleury , t. 15. n. <$4.
(2) Fleury ,1. i3 , n. 21.
(3) Fleury, 1. 3i j n. 10.
(4) Petr. Dam. Opusc..gratis?» c. 26» '

Fleury , 1, 55, n. 13.
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(i) Fleury , 1. 5a , n. a.
(a)-Seconde Instr. Past. sur les promesses de. 

l’église n. iog>

Constantinople , S. Ignace , chassé par 
l’empereur Bardas (i) , etc.:.21e bannisse­
ment d’ùn Athanase, d'unHïlairê, d’un 
Lus eh e de Verceil 'et de Samosate, d’un 
Paulin de Treves, d’un Lucius de Mayen­
ce et de tant d'autres illustres exilés né 
leur ôtait pas leurs sieges, dit Bossuet, 
et ne donnait pas d’autorité à ceux qui 
les usurpaient (p).

Sur quel fondement donc l’assemblée 
s’attribueroit-elle le pouvoir de priver de 
leurs titres les pasteurs, pouvoir qui n’a ja­
mais appartenu jusqu’ici aux puissances 
de la terré? A quipersuadera-t-elle que, par 
ses seuls décrets, presque tous lés évêques 
de France et une grande partie des curés 
ont tout-à-coup perdules droits qu’ils avoient 
reçus de l’église pour toute leur vie, et qu’ello 
Seule a pu leur conférer? Non; non ; on sent 
Bien que le pouvoir d’exercer les fonctions 
ecclésiastiques1 étant purement spirituel , il 
ne peut cesser que par l’autorité spirituelle; 
que les décrets ne peuvent anéantir la mis-, 
siori que l’église'a‘donnée a ses ministres; 
qu’on peut envahir leurs places, mais non 
les remplacer; qu’ils en Seront toujours les 
seuls vrais titulaires , et que ceux qui leur 
seront substitués par là force des décrets, 
ne seront jamais que des intrus.



( no ).

l’ É I. E-CTE c'-R. -

Vous savez, mon pere, qu’il y a des 
crimes qui opèrent la destitution des titu­
laires ecclésiastiques : or l’assemblée natio-. 
nale regarde, comme, un crime le-,refus de 
prêter le serment : il n’.en.laut pas-davan­
tage pour l’autoriser à.remplacer ceux qui 
sont dans ce cas.

LÉ PÈRE.' s

A la vérité il y. a des crimes qui exigent 
la destitution des pasteûrs qui ont eit la 
malheur de.s’en rendre coupables 5 mais elle 

. ne peut être effectuée qu’en.observantlesfor^ 
mes canoniques. L’église , afin d’inspirer à 
ses ministres une plus grande horreur pour 
certains crimes , a établi que, si quelques- 
uns-d’entre eux venoient aies commettre, 
iis Seraient privés de leur titre: mais parmi, 
les aimes auxquels cette peine est attachée, 
trouve-t-on le refus du serment exigé par. 
l’assemblée? ce refus peut-il même être re­
gardé comme un délit? Eli quoi! il est dé^ 
montré que la constitution prétendue civile 
du clergé est contraire aux principes de. la 
religion catholique ; le corps aies premiers 
pasteurs l’a. décidé. Eh ! ce sera un crime de la 
part des évêques de refuser de souscrire à des 
disposi lions opposéesà celles qu’ils sont char-; 
gés d’enseigner aux peuples? Eh! les prêtres 
seront coupables aux yeux de là puissance.
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séculière, parceque, fidelesà l’engagement 
qu’ils ont contracté dans leur ordination’, 
ils écoutent leurs premiers pasteurs et re­
fusent de s’en séparer? Eh! on traitera 
comme des hommes indignes d’exercer les 
fonctions de leur ministère, ceux auxquels 
on n’a d’autre reproche à faire que de ne 
pouvoir sé résoudre à agir contre les lumie-' 
res de leur conscience? Je suppose pour un 
moment qu'ils se trompent en se croyant 
obligés à refuser le serment. Leur refus ne 
'préuve-t-il pas du moins qu’ils sont atta­
chés à leur devoir? Et puisqu’ils y sont res­
tés fideles malgré l’intérêt de la vie présente 
et nonobstant tous lès moyens de séduction 
et de terreur, qu’on'a employés' contre eux1, 
leur résistance elle-même n’est-elle pas un 
acte de vertu? Ah! quand il eût été au pou­
voir de 1’a'ssemblée nationale dé destituer 
les pasteurs, seroit'-il juste qu’elle en usât 
pour punir une démarche qui, toute oppo­
sée qu’elle est à ses vues, commande son 
es time ?

l’éleçtæ'ür.

L’assemblée' nationale ne veut avoir portï 
ministre de la religion que. des prêtres ci­
toyens.

LE PERE.

Vous croyez donc, monsieur, que des 
pasteurs qui,_ obéissant à'la voix de leur 
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conscience, refusent le serment, cessent 
d’être de bons.citoyens? En sont-ils moins 
voués pour cela au bien de ceux qui- leux 
sont confiés', moins -utiles à leur conci­
toyens? Ne sont-ce pas eux qui éclairent 
leur enfance en jetant dans leurs cœurs les 
semences de foi et de vertu qui doivent être 
la réglé de toutes leurs actions .et le fonde­
ment de leur bonheur-; qui les exercent 
dans: l’adolescencé à- réprimer- leurs pen­
chants , travaillent à les préserver de la cor­
ruption du siecle et les forment pour là 
religion et pour la patrie? Ne sont-ce pas 
.eux qui,-par les rapports étroits que leur 
donne avec leurs semblables, le sacerdoce, 
.dont ils sont revêtus’, maintiennent l’union 
.■parmi les époux, la paix dans les familles, 
la modération dans les supérieurs, la sou­
mission etla fidélité dans les inférieurs, l’in­
tégrité dans les personnes publiques, la pro­
bité dans le commerce, la libéralité dans les 
riches., lapatiençeet l’amour du travail dans 
-les pauvres; qui portent tous les hommes à 
la vertu', qui les excitent-à la pratique-dés 
bonnes œuvres, qui lés éclairentsùxles obli­
gations de leur état et leur apprennent à 
s’en acquitter- fidèlement? Ne soni-ce pas 
eux qui lès soulagent du poids de leurs fau­
tes , en les réconciliant avec Dieu et avec 
eux-mêmes ; qui lès consolent dans l’adver­
sité , q u i les assistent dans leurs-besoins,; qi ii 
fontfénténdre à tous ceux qui languissent



, , r«ans les souffrances, le doux langage.de la 
.foi, et versent, ainsi sur leurs plaies un 
baume salutaire ? Ne sont- ce pas eux qui' 
leurapprennentà conserver la patience chré­
tienne au milieu des infirmités, compagnes 
ordinaires de la vieillesse ; qui les assistent 
dans leurs derniers-moments , qui les sou­
tiennent dans les angoisses de la mort, qui 
reçoivent leur dernier soupir el les portent 
.pour ainsi dire jusque dans le sein de Dieu; 
■qui ; tandis que tout le monde les abanÀ 
.donne, les fuit et les oublie , veillent près 
d’eux, recueillent et honorent leurs froide^ 
cendres, et offrent pour eux au Tout-Puis­
sant des sacrifices de propitiation? Ne sont- 

.ce pas eux enfin qui, parlés prières quel’é- 
glise.met dans leur bouche-, attirent l’abon- 
.dancedans nos campagnes, la victoire dar.s 
nos camps, des succès heureux dans toutes 
nos entreprises? Si. la patrie est en péril, ils 

. s’intéressent pour elle; si elle prospéré, ils 

..se réjouissent avec. elle et chantent eh 
l’honneur de l’Eternel des .cantiques d’ac­
tions de grâces: si des fléaux destructeurs 
la menacent ,.,ils élevent vers le ciel des 

; mains suppliantes pour désarmer sa yen-
geance.

Comment se persuader, monsieur, que 
des hommes qui, à tous les instants de leur 

. vie, sont occupés de l’utilité de leurs freres, 
■ ne .soient plus de bons citoyens, parcequ’ils 
. n’ont pas cr u pouvoir prêter lé serment ?

langage.de
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Est-il bes oin de serment pour vous rassurer 
Sur le civi sme de pasteurs dont les vertus et 
les servie es -ont toujours excité jusqu’ici l’ad­
miration et la reconnoissance des peuples?

LECTEUR.,

Si tous les pasteurs pensoient comme 
vous, mon pere, on n’auroit pas besoin 
d’exiger d’eux le serment civique ; mais on 
les suspecte'fort de vouloir profiter du cré­
dit qu’ils ont sûr le peuple pour tenter Une 
contre-révolution, et on veut s’assurer 
■d’eux en les forçant à faire le serment.

' I E PERE.

Qui ne voit, monsieur., com bien le soup­
çon que l’on formé çontre les ministres de 
l’évangile est injuste? Peut-on bien regar­
der comme des séditieux les pontifes et les 
prêtres de l’église catholique? Quoi! des 
nommes élevés à l’ombre des autels, exer­
cés depuis long-temps à un ministère paci­
fique, appliqués toute la vie à méditer les 
leçons de l’évangile , à inspirer aux peuples 
la soumission envers les puissances ; des 
hommes dont les entrailles sont pleines de 
tendresse pour leurs freres, dont-tous'les 
jours ont été marqués par les actés d’une 
bienfaisante charité; des hommes qui n’ont 
opposé auxLpersécutions qu’on leur ^sus­
citées qu’une patience invincible ; qui se 
sont laissé dépouiller de leur bîensàns ré- 

sist eo
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Sisley,. qui .eiid.urent lespfuS.sângîàntS ou* 

J trages avec une patience qui frappe de Stu- 
f peur leurs plus cruels'ennemis ; deshommés
1 qui n’ont ouvert la bouche que quand la 
5 religion a été attaquée {• qui bornent leur 

.réclamation à exposer âveç simplicité les 
3 principes de la foi catholique, et à refusèr 

de s’engager par serment a maintenir unje 
constitutionqui y est opposée ; de telshonv- 

1 mes pourroîent-ils être soupçonnés de vou- 
loir sauver le patrimoine de leurs églises en 
Occasionnant la ruine de la France entière? 
J’en appellent votre témoignage, monsieur : 
~jS évêques et les curés que vous connois- 

f sez parmi ceux qui ont refusé-le serment, 
» vous semblent-ils des ennemis du bien pu l 

blic ? eux dont les mœurs sont si douces} 
eux qui, dans les conjonctures difficiles où. 
nous nous trouvons, ont toujours montré 
tant de prudence et de charité; eux qui, 
dans les instructions paternelles qu’ils vous 
Ont données , ont parlé d’un ton si mo­
déré ; ceux qui furent dans tous les 
.temps la ressource des pauvres et les conso- 

ff , late.urs des affligés, ne respirent-ils que 
sang et'que carnage? Je vous le demande, 
je .le demande à chaque,catholique en par­
ticulier; votre évêque, votre curé, sont-ils 
d,es hommés féroces et sanguinaires ; les 

1 jugez-vous capables de vouloir le malheur 
du genre humain ? Non: ceux qui le leur 
imputent we.le croient pas eux-mêmes ; et 



le peuple fidele ne se laissera pas long-temps 
égarer par des calomnies aussi absurdes et 
aussi atroces.

■ l’electeub..

Je rends justice , mon pere, aux vertus de 
ceux qui ont refusé le serment; mais nous 
les remplaçons parcequé nous voulons être 
assurés que nos pasteurs soient pour la ré­
volution.

REPERE.

Il est bien étonnant, monsieur, qu’avec 
de la droiture , on approuve une marche 
aussi irrégulière, et, passez-moi le terme', 
aussi injuste. Vous êtes forcé de convenir 
que les évêques .et les curés ont à leur bé­
néfice un droit inaliénable ; qu’ils ne peu­
vent eïi être dépossédés que par l’église, sur 
.la démission volontaire de leur part, ou 
dans le cas où ils se seraient rendus cou­
pables; vous êtes forcé de convenir aussi 
que les pasteurs qui ont refusé le serment, 
ont droit à la vénération dont ils sont envi­
ronnés : eh ! vous entreprenez de les dé- 

jpouiller!
• Vous voulez, dites-vous, que les pasteurs 

soient favorables à la révolution ; mais faut- 
il donc maintenir la révolution en violant 
toutes les knx de l’équité? mais si la révo­

lution est une œuvre légitime, vous n’avez 
pas sujet de craindre des pas'teurs que vous
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étiez accôti tumé à respecter : -sreMe est con­
traire aux.réglés saintes, vous devez crain­
dre même ceux qui ont fait le serment -, à 
-moins que vous ne les méprisiez assez pour 
les croire capables de trahir les intérêts de 
la religion. , -

L’ à LE C T E U R.

1 Mais, mon pere, on ne peut que. gagner 
a avoir pour ministres de la religion des pa­
triotes.

X Ê*. .P E a El

-Monsieur, le pasteur vraiment. patriote 
n’est pas précisément celui qui affeète dè 
se montrer dans les assemblées publiques 

-etqui.se plaît dans leurs tumultueuses déli­
bérations j.c’est l’homme pieux et modeste,' 
-qui se partage entre la prieré, l’étudè et les 
.bonnes œuvres ; il ne recherche pas les re­
gards publics, mais il fixe sur lui ceux de 
.l’Eternel ; il ne s’ingère pas à régler les in­
térêts de l’état, mais il prie pour ses conci­
toyens ; il fait des lieureux, il console les 
.affligés, il sauve les aines,

Quel est, je vous prie, celui qui sert le 
mieux la patrie , du pasteur yertuéhx.qùî 
s’applique aux devoirs.de sa place , ou de 
l’homme dissipé et entreprenant quise livre 
tout’ entier aux affaires du siecle? Quel est 
celui que vous croyez, le, plus précieux pour 
la société? quel est celui auquel vous.préfé-

B 2

etqui.se
devoirs.de


. • H • 'reriez de donner votre cOnuaïice ? Ne scroi t~ 
ce pas au prêtre dont le patriotisme sema* 
nifeste par la-fidélité avec laquelle il s’ac* 
quitte de-tous les devoirs d’un bon pasteur?

l’ÉLE CTEUR.

".Il y a aussi de bien bon? prltres.parmi 
les amis de la révolution ; et ce sont là ceux 
que nous préférerons.

H T E R &•

'A Dieu ne plaise, monsieur, que je re­
garde comme méprisables tous les prêtres 
qui ont fait le serment: ils ont tous sans 
doute fait une grande faute ; mais tous ne 
l’ont pas commise "par le" même -motif ni 
dans les mêmes circonstances , et je me 
garde bien d’assurerqu’ilssoient tous cou­
pables au même degré : mais, parmi ceux 
qui ont prêté le' serment, combien d’hom­
mes pervers et ambitieux, qui ont pris cette 
voie pour parvenir à desplaces dont 0ssont 
indignes ! . combien d’hommes aveugles, 
étrangers ■ aux sciences 'ecclésiastiques et 
aux fonctions du saint ministère ! combien 
d’espritsinquiets, qui n’ont adoptélesprm- 
cipes du nouveau régime que par amour 
pour la nouveauté ou par insubordination î

Ëh!.quel moyen,, monsieur, ?de connoî- 
tre des hommes slinféressés àse- cacher ,*et



de les distinguer de ceux que vous appeliez 
tons prêtres? Ne courez-vous pas le risque 
de substituer des intrigants aux pasteurs 
qui composent le clergé de. France « un 
des plus illustres de l’univers chrétien ? -

1’ É x. e c T EU R.

Soyez tranquille sur ce point, mon pere.,- 
trous prendrons des mesures si exactes, que 
nous n’éleverons aux places de l’église que 
|es sujets qui eh seront les plus, dignes.

t E P E R E.

La confiance à laquelle voit? vous li­
vrez , monsieur , prouve votre bonne foi j 
mais ne rassurera personne. Commentes^ 
pérèr que les choix qu’on va faire tourner 
ront à la gloire de l’église, quand on con­
sidéré que , parmi ceux qui sont chargés de 
choisir, il pourra y en avoir et qu’il y en 
a dès à présent qui ne sont point catholi­
ques ; qui , d’après les principes de leur 
religion , sont ennemis de la-foi catholi­
que ; qu’il s’en trouve même'qui ne sont 
pas chrétiens ? quand on considéré que plu­
sieurs de ceux que nous comptons au nom­
bre des enfants de l’église , ne le sont que 
de nom, et se glorifient d’avoir préféré à 
son enseignement les délires d’une philo­
sophie anti-chrétienne y quand on consi»

B 3



'. . ___f 3o )'' - . .. ;, r
dere que ceux même des électeurs qui 
cbnnne Vous, monsieur , auront les m'eil-' 
lettres intentions, se trouvent dans l’iin- 
puistancede connoltre par eux-mêmes les 
sujets qui seront dignes'de leurs suffrages 
•qu’ils en sont réduits le plus .souvent à s’en 
rapporter à àutTui / à" norhmer cetix que les 
passions enhardissent à se.produire, et qui, 
par conséquent , sont indignes de l’hon­
neur auquel ils aspirent ; quand on consi­
déré enfin qu’on n’entreprend rien moins 
que de renouveller une. très grande .partie 
des curés, et vicaires -, lé corps des premiers 
pasteurs et qu’au morrièrft où on devroit 
desirer d’employer tous les bons prêtres., 
qu’on disoit déjà trop rares , on proscrit 
la plupart d’entra eux, parceqù’ils ont r^ 
fusé le serment : on écarte, sur ce seul pré­
texte, du ministère de l’église les hommes 
les ..plus ; yertueùx , les plus éclairés y les 
plus fidcles a leur vocation?

Qui ne voit," monsieur , que la prèsta? 
tion du serment va principalement influer 
sur le choix dés prétendus nouveaux pas­
teurs ; que les électeurs seront forcés, à 
défaut de serment', d’exclure'ceux même, 
qu’ils regarderoient en conscience comme 
les plus capables ? Et , puisque la classe 
entière dé Ceux qui ont obéi ,à la loi du 
serment suffira à peine pour remplacer ceux 
qu’on prétend destituer, par quel nioyen
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lesélecteursp.arviendroient-ils à être assurés 
de ne faire que de bons choix ?

Que si,, parmi ceux qui auront pacte 1® 
serment, il s’en trouve que leurs vertus et; 
léprs lumières semblent appeller aux pla­
ces / qui d’entre ejrx osera- les accepter' 
malgré le Cri de leur conscience, qui leur 
reprocherait toujours de remplir sans mis­
sion légitime , des fonctions qui la suppo­
sent nécessairement , et de remplacer des 
pasteurs' qui Conservent leurs titres ? (

I.’ JE LE ci EUE.

: Pour quelle raison, mon pere, un 
prêtre vertueux et instruit ne.pourra-t-il 
se résoudre à accepter le bénéfice auquel 
nous le' nommerons ? A la bonne heure 
qu’il ne croie pas pouvoir se mettre à la 
place d’un titulaire qui est encore vivant ; 
mais je ne vois pas' pourquoi il se feroit 
une peine de conscience d’accepter, sur 
■notre nomination, un évêché ou une cure 
qui vaquerait.

L X PERE.

Ôn ne peut, monsieur, accepter en con­
science un bénéfice qu’autant qu’on y, est 
nommé par celui qui en a le dijoit. Il reste 
donc à examiner si le corps électoral a le 
droit de honunér aux évêchés et aux curés 
dans le cas de vacance-. Commençons, si

B 4
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vous le voulez, par examiner la questiort 
par rapport aux-cures.

Le corps électoral ne poùrroit avoir sur 
la nomination aux cures d’autre droit que ce­
lui qui appartient au peuple lui-même, puis- 
quedansles élections, il agitcommeson re­
présentant. Le peuple ne peut avoir auplus 
sur la nomination aux cures d’autre droit que 
celui qu’il aüroit eu dans l’origine ; car 'on 
Sent bien qu’en cette matière, les décrets ne 
peuvent donner au peuple un droit qu’il 
ti’auroit jamais eu : aussi l’assemblée ne 
prétend - elle autre chose que de faire re­
vivre la discipline ancienne par rapport au» 
élections. Vous serez donc bien étonné , 
jhonsieur, èn apprenant que, dans aucun 
temps, que dans àucun lieu de l’univers 
catholique , le peuple n’a nommé aux cures, 
et que c’est toujours aux évêques de chaque 
diocesequëlé pouvoirenaété réservé. C’est 
cependant un fait si vrai, si incontestable/ 
que je défie qu’on me cite aucun exempt 
contraire.

J’avoue que les, .monuments de l’anti- 
équité ecclésiastique'nous fournissent peu 
Me preuves positives du droit des évêques 
par rapport à la nomination aux cures ; 
mais, c’est que personne ne l’ayant encore 
contesté,, on ne s’est pas attaché à l’établir. 
On trouve toutefois des autorités qui ne 
laissent sur ce point aucun doute. S. Au­
gustin ayant déposé un curé atteint de plu-
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sieurs actions- scandaleuses, proteste'qu’il* 
ne confiera jamais à un aussimauvais prêtre- 
une église dont Jésus-Christ l’avoit chargé 
( i ). S. Jérôme témoigne combien un évêque 
doit se féliciter quand il a choisi pour 
pasteurs de saints prêtres,- (à). Le mêm,e 
saint fait à d’autre* évêque* Je reproche; 
d’avoir mésusé de leur droit en établissant 
de mauvais pasteurs (3), L’église a souvent 
recommandé aux évêques de se conduire; 

-dausJe çhoix des-pasteurs selon-les loix de; 
l’équité (4). Tout cela suppose que, dès les; 
premiers s-iecles-, les évêques étoient en, 
possession de nommer aux cures de leurs 
diocèses ; possession dans laquelle le pre*- 
mier concile de Latran les a hautement 
confirmés, lorsqu’il s’exprime ainsi : Que 

. ce soit lesêvêques quiétabtissen-tlesprëbr-e& 
à la tête, des paroisses {5y..

f&d Committat illi qui yult ecclesiam SjUas- curce-- 
Æorunûssam vego talibiis fatep.r qnaardibet plebeai* 
committeie timeo. ( Epist. 226. )

(2) Gaudéat episcopus judicio suo , cirai taies» 
Christs elegerit sacerdoces. ( Epis U ad- IÇepoLl

(3)L- L';. in,Epist. ail' Tir.-
. (4) -Episcopus omnia sui episcopatés membra.-. 

gratis absque omni venaiitate distribuât. ( Urban.'- 
U, Epist; 1Æ ) Prçeppsituras eçcl,esise....r. ppisc.o-r- 
pus sine- venaiitate-distribuât. ( Concile de Melf0; 
108g- , can. 1.)^

(?) In- parochià-nBuff- et:clèsÿs:*' ,pr.esbyt.ep.- pcs-' 
•piscopos-cohstituantW* ( Lan. 18. J.

' & 5> 3
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1 ’ É L E C T E U R.'

11 y a cependant un grand nombre deseî* 
gneurs de paroisses etdelaïcs qui nomment à 
des cures. Çomment cela peut-il s’accorder, 
mon pere,avec ce que vous dites'du droit 
des évêques à la nomination de toutes les 
cures de leurs diocèses ?

LE PERE

Le droit de patronage qu’exercent, par 
rapport aux cures, un grand nombre de 
seigneurs de paroisses et de personnes laï­
ques , ne préjudicie en rien à celui que 
j’ai prouvé appartenir aux évêques et en 
est même une . confirmation , puisqu’il 
prend sa source dansle consentement qu’ils 
y ont donné. Qu’aucun, laie, dit un con­
cile tenu en 1022, ne place de prêtres à 
la tête d’une église sans le consentement 

-de ïévêque (1). Un autre concile tenu en 
1089 dit la même chose (2). Le premier 
concile de Latran établit la même réglé (3). 
L’église a donc toujours, cru que la nomi-

(i)NulluS laïcorum alicui presbytère suam com- 
jnendet eçc^esiam præter cojis.ensuni episcopi, 
( Concîl. de Salingestat, c. 15. j

(2) Nullus Taïcus décimas suas autécclesiam... 
sine, çonsensu episcopi. . . . . offerre præsuniétt,( 
■ (Coricilje de. Melfe , c. 5. )
. jf3)Concil. Later. I, çan.7.) - . • . 



nation aüx cures appartient essentielle­
ment aux évêques, et que personne ne peut 
y participer, que par la concession libre 
.qu’ils-jen auraient faite', comme ils l’ont 
souvent pratiqué à l’égard des fondateurs 
et bienfaiteurs des paroisses.

l’électeur.

Je vois bien que les évêques ont toujours 
été en possession de nommer aux cures ; 
mais ne peut-on pas dire que ce soit là 
un droit qu’ils. se sont attribué à eux- 
mêmes ?

LE PERE.

Il est aisé de se. convaincre;, monsieur 
que. la possession de nommer aux cures 
n’est pas de la part des évêques une usium 
pation, mais une prérogative attachée art 
rang qu’ils. occupent dans l’église et une 
suite des obligations qu’ils ont à remplir. 
« L’éyêque seul, dit le savant Thomassin,' 
çomme> successeur des apôtres et vicaire 
de Jésus-Christ dans son diocese, a été 
chargé par Jésus-Christ même de la con­
duite de son église, et il est responsable 
du.salut de tous ses diocésains. On ne peut 
douter que le fds de Dieu n’ait confié toute 
son église, à ses apôtres, et que, si les apôtres 

•avoient pu eux seuls satisfaire à tous les 
besoins des fideleg , ils n’auroient jamais 

■ 13 6
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■éaê'i’CM des ministres qui les soülageassen®» 
Si les évêques eussent pu aussi dès le com­
mencement s’acqui ttfeï de loti tes. les charges» 
de leur église , ils se seroient cru heureux 

-<fe- porter eux seuls lè-poids d’un fardeau si 
précieux, Aux temps de- l’église naissante 
la foi n’ayant- encore- été. communiquée- 
qu’aux plus "grandes vilies et à fort peu de- 
personnes., l’évêque- suffîsoit à tout et ou, 
n’ordonnoiï encore que -p.êu dé prêtres :t 
mais, lorsque le- nombre des fïdeles com­
mença à. s’âugmènlër- Où- dans, les villes Ou» 
dans les villages voisina, tous ces nouveaux, 
fidel es étoien t sujets à. l’évêqîie- s'éuîTant 
par lé- droit dé- là.succession. des- apôtres,,, 
■que par te droit,de-conquête»,, te glaive de, 
là. parole de Dieu ayant été- mis par le- 
Verbe incarné entreles mains dès apôtres, 
«t- des, évêques-,. et n.?ayant- été côfthé aux.- 
prêtres que par la Commission et a,vec une; 
énifere dépendance des. évêquès,. G’etoift 
donc- a l'évêqüé qulappartenoit te soin, ut; 
te- g-ou.y.ernemeht' dé Cës- ijôuVëajû-x t-tdü— 
peaux qui- se mulliplioient tous les jours ;. 
il en. étoi't seul te 'pàsteirt- par un droit 
naturel; êt; divin» p~ et c’éfôii loi seul quij 
pouvoit commettre d’autres pasteurs-subor- 
donnês. pour- le-soulager dans la 'c'üiiduitQ; 
d’un, troupeau si. nombreux (i)v

Thtfm,. gart, tL. s^à,.-fe.



i. I. KCTE U R..

Vous avouerez dû moins, mon père, que 
le peuple a eu droit au trefois de nommer 

, aux. évêchés par voie d’élection.,. e t que dès: 
lors le corps- électoral , qui à été chargé de 
lie représenter^ est compétent pour élire,des» 
évêques-

ie pere.: . _' ■ r-

Monsieur, puisqu’onne prétend rétablir' 
les élections aux évêchés qùe.pour faire ,re- 
vivre l’ancienne discipline , je dois vous, 
•exposer ce qui se pratiquoil autrefois^:: d’a- 
près.cela vous jugerez vous-même si lenorps 
éledtoial est fondé à-procéder à l'élection 
dés- évêques. en vestu. des seuls; décrets des 
l’assemblée nationale.

IL est vrai que les dlections aux "évêchés; 
ont eu lieu dès l’origine du christianisme-, 
«t se sont perpétuées pendant Fort long- 
temps ; mais le peuple n’y a jamais influé 
que par ordre des évêques- et. du clergé.

La premierc-étection-fut celle de S, Mat­
thias , si, toutefois on peut appelles ains£ 
sa promotion, puisque ce fut Dieu lui-, 
même qui le désigna ,à làpriere-d é l’assem­
blée.. S, Pierre présidoil P assemblée ,.com» 
posée» d’environ xh®- personnes. ; c’estdS.. 
Pfeiÿe- qui leur- proposé-de donner Un, suc— 
«esseur au traître'Sod^'crai fesavertiLd©;

■ 1. à



( 33 ) , 
jeter les yeux sur quelqu’un de ceux qui 
avôient été témoins de la prédication et de 
la résurrection du Sauveur; les lideles.n’y 
agisse» t que dans la mesure qu’on leur pres­
crit (i). Après la mort "de S. Jacques, qùi 
fut fait premier évêque de Jérusalem saris 
aucune, intervention du pêuplè , on s’as­
sembla pour lui donner up successeur, et 
Simon, fds de Cléophas, fut nommé ; mais, 
au témoignage d’Èusebe, ce choix se lit 
suivant l’opinion publique ( par l’autorité 
de ceux des apôtres qui 'étaient encore vi­
vants (2). S. Cyprien dit qu’il est de tra­
dition divine et conforme à la pratique des 
apôtres,; que , quand un siégé vient à va­
quer, les évêques de la province se rassem­
blent, ' que le nouvel- évêque soit élu en 
présence du peuple, et que c’est ainsi que 
cela sëpratiquôit de son temps (3).

Le premier concile général enjoint que, 
pour donner un évêque aux églises veuvés, 
tous les évêques de la province, ou au moins 
plusieurs d’entre eux, se réunissent (4). Le 
concile d’Antioche dit qu’il est conforme 
aux réglés ecclésiastiques qu’un évêque ne

(1) Extirgens Petrus, in mediofratrum dixjl., 
(DîAcl c, 1. )

(2) Eüseb. 1. 3, Hist. Eccles- , c. ».
(3) L. I, Epist. 4.
(4) Concil. .Nie. . can. 4-



soit élu que dans un concile et du conseil 
tement des évêques ( i). Le concile de Néo- 
çésarée ordonne qu’un évêque ne soit éta­
bli que par le jugement des évêques de la 
province (2). Le septième concile général 
renouvelle le canon du concile de Nicée 
que j’ai cité , et réglé que les évêques ne 
pourront être choisis sans les évêques de la 
province, présidés par le métropolitain (3) 1

l’électeur.

Tout ce que je conclus de ceci, mon 
pere, c’est que , dans les élections, les 
évêques a voient là préséance : mais ce 
n’étoit là qu’une prérogative d’honnéut ; et 
il seroit difficile d’établir que leur concours 
fut regardé comme nécessaire pour les élec­
tions.

LE PERE.

'. Monsieur, il résulte clairement de ce que 
je viens de direque l’église a toujours re-

(i)Custodiri oportet ecclesiastica éonstituta.qu» 
«e ita continent, non posse aliter episcopum fieri, 
nisi in concilia et cum cônsensu episcoporum. 
( Can. 2$. )'

(2) Ut episeopi metropolitan'orum et episcopo- 
nun judicio in ecclesiastico magistratu çonsti- 
-tuantur* { Canv-ia. ) .

(3) Oportet ejim qui est promovendus ad episcp- 
ipa’tum p âb.episçopis gligi quomodo a S. PatribiÇB 
2$ïceâp decretum ( CoaçiL î?ic. II, c<_3. ) „



(4°)
garde comme nécessaire que le clergé cm»: 
courût aux élections, puisqu’elle défend 
expressément qu’elles se fassent autrement: 
qu’en sa présenceet de son consentement.

Mais, pour vous faire comprendre encor® 
mieux jusqu’à quel point te concours du. 
clergé étoit nécessaire dans tes.élections, je- 
vais vous prouver que non seulement il y 
assistoit et y présidoit, mais que c’est toii- 
joursà lui qu’il' a appartenu d’y décider..

Le. second concile d’Arles établit pour 
réglé que, lorsqu’il s’élèvera quelques diffit- 
cultés dans tes élections, ce sera au métro­
politain à prononcer d'après l’avis du plus 
grand nombre des évêques présents (i). Le 
.concile d’Antioche ne veut pas qu’un évê­
que puisse occuper un siégé vacant, quoi­
que tou t le peuple le désigne , si le métropo­
litain et les évêques de la- province ne: le 
choisissent (2).' S> Léon déclare qu’en cas. 
de difficultésla- décision appartient aux 
évêques,assemblés pour l’élection ( 3^..

fr) QuôrT'si inter partes àlfrpa.fueWt duBitatid^. 
majori numéro, metropolitanus in electione con— 
ïentiat. ( Can. 5; Labb., 4 , p. rota. )

(2),Etsicunotus populus , quem diripiiit , eiimt 
lïabere deiegerit. g Can.. rti; Thomass.. part. I 
ai, o; 15fc n.

(3ySi in aliam. fortè' personam partîuœ se vota, 
tftwserint-, metrspolitani. jndieio-, is alteri 
îfenanr qui inajomnsuet/studüsqa^aiHr
< & dLeCB.Üpist.. I.



•VÉ L E C T E V Bv

Jeveux croire, monpere, que les évêques 
prononçoient quand il s’élevoit des diffé­
rends dans les élections , mais le plus or­
dinairement c’étoit le peuple qui norii- 
moit, et les évêques étoient obligés de con- 
£rmer leur nomination.'

X E PERE.'

"Cette assertion, monsieur,. est démen­
tie par tous les monuments de l’histoire 
de l’église. L’abbé Fleury , cet historien 
si versé dans la connoissance de la disci­
pline ecclésiastique, expose ainsi de quelle 
maniéré se faisoient les élections : On cor&- 
sultoitles moines , les magistrats, lepeu^ 
pie; niais les épéques décidaient ( 1 ). S. Cé? 
festin, pape, avertit les évêques qu’il est dp 
leur devoir de modérer la chaleur du peuple 
dans les élections , d’examiner son voeu , et 
de le réformer s’il est contraire aux réglés dé 
Leghse (2 ), 3. Léon fait aux évéques U®1

(i) Fleury, dise. ae sur l’Hist. Eecl. , n. 4.
(2) docendas est populus, non sequendus, Nqs- 

qu.e ( si nesçiunt ) eis quid lieeat , .quidve noii 
licéat, cornmonere , non bis çonsensum prrçbera- 
debemus, ( Epiât.. 3, c, 3 ; apud Grat. disk 6a» 
eana. )

t" 
IX.



Mauritanie les plus vifs reproches de ce que, 
par complaisance pour lepeuple, ilsavoient 
ordonné des évêques indigne.s de leur mi­
nistère (i),- Le pape S. Hilaire dit à Asca- 
nius de Tarragone , qii’en 'qualité de mé­
tropolitain , il doit s’opposer aux mauvais 
choix dans les élections (2). La'villc de Fréç 
jus demande Acceptas pour évêque ; le con­
cile de Valence décide qùè cehii-ci s’étant 
accusé d’un crime , il n’étoit pas possible 
d’acquiescer à sa demande (3). Lepeuple de 
Çhâlons-sur-Saone s’étant livré aux factions 
en faveur d’un évêque à élire, S. Patient, 
archevêque dé Lyon, S. Éphrem d’Autun 
et leurs icollegues , ôrdonnerènt ,, de leur 
propre mouvement, le saint homme Jean 
qui avoit été long-temps archidiacre de 
cette églige (4),

Vous voyez donc., monsieur , que les 
évêques ont toujours éü dans' les élections, 
une autorité absolue, qu’ils la terraient de 
1 église', que le peuple n’y iufluoit que d’une 
maniéré toute précaire; et qu’ainsi la ùou- 
^§tlle forme d’élection qu’or; voudrait établis' 
n’a rien de commun -’rec l’ancienne.

(i) S. Léo , Epist. I.
2) Episr. 3.

(3) Fleury, Hist. Eccl, I. , n. 42c
(4) S. Sydon. Apollln., 1. 4, Epist. z5> 



l’É LE C TÉ U S.'

Cstrunçnt ce que vous me dites là ,■ môii, 
pere, peut-il s’accorder avec ce que j’ai lu, 
et qu’ton attribue à'je ne, sais quel pere de 
Béglise ; savoir que , dans lés élections , il 
était-au pouvoir du peuple d’élire de bons' 
évêques ou d’en refuser de mauvais? ■

LE PE RE.

.C’est;S. Cÿprleir, monsieur, qui tient 
ce langage-dans une de ses lettres ; mais il:, 
n’est pas 'difficile dé prouver que ces paroles* 
qri’&n affecte de nous objecter saris cesse ( 
quoiqu’elles aient été souvent et clairement 
expliquées', né sont nullement contraires à 
ee que la traditionconstante de l’église vient 
de nous apprendre des anciennes élections. 
S. Cyprien a lui-même cru e t enseigné , que 
c’étoient les évêques qui y jugeaient, et.que, 
le peuple n’y était admis que pour rendre, 
témoignage à ceux qu’il s’agissoit d’élire. {

Nous voyons, dit ce pere', qu il est con­
forme à Ce qui a été établi de Dieu, que 
Tévêque soit élu en présence du peuple, 
sous les yeux delà multitude, et quilsoiip 
reconnu digne et capable par le témoignage 
public (i). Les évêques, dit-il encore, ne.

(i)!Quod et ipsum videmus de diviria auctorj- 
tate descendere , ut sacerdos , plebe præsante 



doivent pasétre établis iiTinsu du peuple 
qui assiste aux élections, afin que sa pré­
sence-serve à découvrir l’indignité des mé­
chants et la Vertu- des bons, et que l’ordi­
nation devienne  justeetlégitîme, lorsqu elle 
aura eu en sa faveur'le témoignage et le 
jugement de tous (i). Le même saint doc­
teur, en rapportant ce que les Actes deB 
apôtres disent de la promotion de S-. Mat­
thias à l’apostolat, attribue le soin qu’on 
eut d’y appeller le peuple au désir qu’azz- 
tun sujet indigne ■ ne fut élevé au 
ministère des autels ( 2 ); Ecoutez encore 
ce que S. Cyprien dit de la maniéré dont 
les élections se faisoient de son temps. On 
doit regarder 'Somme de tradition divine et 
tomme conforme à la pratique des apôtres, 
te que nous observons, et ce qui s’observa 
presque par-tout, que, pour établir les évê­
ques d’une maniéré régulière, il faut que

sub omnium .oculîs deligatlir, et dignus atque ido- 
neus publico judicio ac testimonio comprobetur. 
( S. Cypr., Epiât, 68, p. >65. )

(1) Ordinationes sacerdotales non nisj süb po- 
puli assistent!® conscientia fieri oportere , ut , pie- 
ïe præsente , vel detégaiïtür mâlorinti crimina , 
velbonorirtn mérita prædicentùr; et sit ordinatîo- 
jus ta et légitima, quæ omnium suffragio et judi- 
fio fue rit examinata.

(2) Quod idcirco tum diligenter et cautè , con- 
vocatà plebe totâ , gerebatur, ne quis ad altaris 
ministerium vel ad sacerdotalem loctim indignûs 
threperet» 



tes êaêqùesde'laprovinceoulesiégé vaque p 
se rassemblent et procèdent au choix sous 
les yeux du peuple à-qui il est question de 
nommer un évêque, quiconnoü plus par­
ticulièrement sa conduite et qui en a été 
le témoin (i')-, puis il leur cite en preuve de 
ce qu’il avance, un fait qui étoit encore réj 
cent : Vous savez, leur dit-il, que c’est ce 
qui a été observé chez vous dans l’ordina* 
lion de Sabinus, qui a été nommé avec le 
suffrage de toute la multitude et par Iq 
jugement des évêques (2),

S. Cyprienlui-mêmenousapprenddonc 
que les évêques étaient choisis en présence 
au peuple,, et non par le peuple, qui n’y 
infinoit que par le témoignage qu’il rendoit. 
D’après cela, monsieur, les paroles que vous 
m’avez opposées signifient seulement l’im-

(1) Diligenter de traditione divina et apostolica 
obseuvatione observandum est et tenendum quôd 
apud nos quoque<et ferè per provincias universas 
tenetur , ut ad ordinatioiies rîtè celebrandas , ad 
eam plebem cui præpositus ordinateur , epis- 
copi ejüsdem provinciæ proximi quique couve» 
niant, et episcopus deligatur plebe præsente , qute 
.singulorum vitam plenissimè novit et uniuspupu» 
que actum de .ejus conversatione nerspexit.

>(3) Quqd et apud vos factum vidamus in Sâbirii 
collegæ nostri ordinatione, ut de univers» fraterni- 
tatis suffragio etv.de episcopornm qui in præsentia 
•convenerant,, quiqaie de eo .ad vos litteras fgce» 
.xant, jtudicio.,, epis-Cop.atns ei .deferr.etur et-üia- 
.çtis ei iu locuxn Basilidis imponeretur. "

etv.de


( 4<5 ) 
portance qu’on attachoit au suffrage du 
peuple. Les évêques, qui n’avoient d’autre 
intérêt que celui d’un choix utile , à la 
gloire de Dieu, et au salut des âmes :, se se.- 
roient bien gardés d’élire celui qui n’aur 
roitpas eu l’estime du troupeau qu’il devoit 
.gouverner. Ce n’est évidemment que dans 
ce sens que .S. Cyprien attribue au peuple _ 
les bons ou mauvais choix des évêques j 
^autrement il faudrait dire qu’il >se- serait 
contredit lui- même.

l’.é le cteir r;

.., Puisque l’église abolit l’in fluence du peu-, 
pie dans la nomination des évêques, on ne 
peut pas blâmer l’assemblée nationale d’a- 
yoir elle-même changé l’usagé actuel et 
confié au peuple cette, nomination.

LE PERE.

l Il est, monsieur-, un principe qu’on ne. 
peut révoquer en doute,. c’est que la nomi­
nation des premiers pasteurs de l'église ap­
partient a l’église, et que personne ne peut 
T’avoir de part que celle qu’elle-même lui 
•guroit donnée: aussi l’avez-vous vu détermi­
ner dans tous les temps les qualités que dé­
voient avoir ceux qu’il s’agissoit d’élever à 
/l’épiscopat ’ r^g^er Par ses. loix tout ce 
' qùrâvbit rapport à leur promotion. Le hui-, 
tieme concile général déclare positivement-



(47 )
que les laïcs'n’ont,par rapport. aux élections, 
des pasteurs,.aucun pouvoir ( i).
■ Si l’église a privé le peuple fidèle , de la 
possession, dans laquelle il étoit d’influer 
sur le choix dés évêques,. ce n’est pas sans; 
raison; elle y à été excitée par les înconvér 
nients de cette influence;
■ Dans Jésprejniers siècles de la foi, la pré­
sence du peuplé ne tronbloit point lés élec­
tions" : il applaudissent constamment ’aù 
choix fies évêques ; ou, s'il arrivoit quel- 

■ quefois qu’il 1e. prévînt et qu’il indiquât 
•le sujet qu’il desiroit pour premier pas-, 
teur, son vœu avoit pour objet des person­
nages si recommandables par leurs émi­
nentes qualités, que les évêques les noni- 
jnoient avec joie..Mais à cette édifiante har­
monie succédèrent dans la suite.les contes­
tations et lès brigues. S. Ambroise ,'qüivi- 
voit "au" quatrième siecle reproche aux 
•fideles .de Verceil les dissensions qui les 
divisoient à l’occasion du successeur de 
S. Eusebe (2). S. Grégoire deNazianze de-

(i) Jure promulgat (• concilium ) neminem laïco- 
rum, principem vel potentum semet inserere élec­
tion! vel promotion! pa’triarchæ , vel metropôlitæ., 
ant .cujuëlibet eptscopi .... præsertim cùm nullain. 
in’ talibus potés'tatem potestativorum .vel cœterô- 
rum laïcorum babere conveniat , sed potiùs silere 
ac attendere sibi- usquequo regulariter a collégip- 
ecclesiæ suscipiat finem electio futuri pontificis. 
( Concil.-Constant. :can 22 Labb. t. 8 , pé n4i. j.P

, £2) Cùm sine in vobis d-i^sentionesy quomod®
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sîroit que, pour obvier au tumulte qui aVoit 
lieu dans.les promotions à l'épiscopat, on 
n’y admît que la plus pure 'et la plus saine 
portion du peuple, et qu’on, en écartât la 
foulé ( i ). Le même saint évêque avoit écrit 
aux fideles de Césarée que si Les cabales et 
le tumulte continuoient dans ces occa­
sions , H s’en sépareroit et procéderont seul 
à l’élection (2).

L’église s’éleva souvent contre ces désor* 
dres, non seulement par l’organe des papes 
et des évêques en particulier, mais encore- 
dans les Conciles celui de Néocésaré.e, te­
nu vers le milieu du quatrième siècle, fit 
un décret pour exclure des élections la foule 
du peuple (3) : celui de Laodicée-fit le même 
réglement (4)- Le huitième concile général,' 
dans le canon que j’ai déjà cité, exclut tous

yossumus aliquidaut nos discemere aut vos eligerft? 
( S. Ambr. Epist. 63. )

(1) Sëlectissimæ et purissimæ populi parti, ac 
non iis qui opibus aç poteutiâ. pollent , aut plebis 
impetui et temeritati, atque etie-m plebeiorum 
yilissimo et contemptissimo c nique. (.Qrat. jg, )

(2) Si per sodalitia et cognationes res expendan- 
itur, Ac promiscua turba j udicii sinceritatem rur- 
8umconvulsent. . . . quadplacet facile , nos .inter 
nos.metipsos.colligemur. (Epist. 22.)

(3) Turbis non esse permittendum eorumqjti 
sunt in sacerdotio.constituendi. ( Cas. i3. )

(4) Quod non sic turbis concedendum electio- 
nem facere eorum qui altaris muiisterio sunt ap- 
plicaudi. ( Can. i3.. )

les
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les laïcs des,élections , et les réserve' aux 
seuls évêques de la province ; discipline qui 
a eu lieu depuis ce temps dans l’église d’O- 
rient ( i ) ; un Concile d’Avignon, en 1209,, 
défendit d’admettre aucun laïc dans les, élec­
tions (-2) ;• le pape Grégoire EK, en 1-229,, 
prononça la nullité débouté élection à la­
quelle des laïcs auroient pris part (3).

" Tant -de -réglements , d’exhortations et 
de menaces n’empêchoient pas que-les dés­
ordres dont j’ai parlé ne se perpétuassent 
avec les élections où se troüvoit le peuple. 
a Le mauvais parti l’emportôit, dit Fleury,, 
soit par artifice ou surprise, soit par la vio­
lence et l’importunité des grands, soit par 
la considération de la p'arenté ; êt ces prélats 
indignes ne faisoient que détruire au lieu 
d’pdifier (4) ». Voilà ce, qui a enfin déter­
miné l’église à éloigner lé peuple' dés éjec­
tions auxquelles elle- les avoit elle-même 
âppellés autrefois. Or seroit-il prudent de 
l’y-admettre dans un siecle comme le nôtre?' 
Si. l’expérience a prouvé que sa présence y

Çi) Ut supra , 4oco citato.
(2). rnhibemus ne élection! epïsçopï , . ; laïcï‘ 

se immisceant.- (Can. 8 ; Labb. t. XI-, part. I, p. 45. : 
- (5) .Edicto perpétué prohiberons ne-, per laïcos 

ciim canonicis, pontifiais electio præsumatur; quæ 
sj'.ifortè-præsumpta fuer.it ’, nullani obtineàt firmi- 
tïteni, non obstante contraria consuetùdiùe, qu'a» ■ 
dici débet potiùs corruptela. ( L. I, tit. 6, c. 56.)

(.4) Hist, E'ccl.-, 1. 91 , n. 5:.
’ c

fuer.it
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devenoit funeste lors'même qu’il se faisoit 
un devoir de dépendre dès évêque, que se- 
râ-ce aujourd’hui, où, livré à lui?même, 
•il'se Croit affranchi du joug de l’obéissance 
aux réglés canoniques ?

l’LÉ 1 B C.T E U R.'

<fÊe: roi. s’est bien, arrogé la nomination 
aux évêchés ; pourquoi, monpere, la nation 
ne'pourroit’-elle aussi se l'attribuer?

LEP ERE.

. Monsieur, le roi nomme les sujets qu’il 
a. en vue pour remplir les évêchés, de son, 
royaume ; c’est le pape qui l'és confère g» 
et cet ordre de choses , l’église elle-même 
l’a, autorisé.: Mais le corps électoral entend 
nommer aux évêchés sans le consente­
ment de l’égliseet contre sa volonté,: or 
sur quoi pourrôit-il. s’jâppüyer pour auto­
riser une prétention aussi nouvelle? Sur 
les décrets de l’assemblée nationale? mais 
Rassemblée -nationale peut-elle conférer -à 
qui que ce soit la nomination aux évêchés? 
ce droit n’appartient-il pas nécessairement 
à. la puissance ecclésiastique?, ne fait-il 
pas partie du gouvernement spirituel de 
l’église? Un corps purement civil et politi­
que , a-t-il le pouvoir de. rendre au peuple 
l’influence, que l’église, lui avoit autrefois, 
.accordée dans les élections t et dont elletl’^
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ensuite privé par des raisons pleines de 
sagesse ; d’attribuer à ce même peuple 
des nominations auxquelles il n’a jamais eu. 
d’autre part que celle qu;’il tenoit de l’église;- 
de les ôter à celle-ci par qui’ elles ont tou-- ' 
jours été principalement faites? Non, mon­
sieur'; les décrets de L’assemblée ne pour­
ront jamais ~ transmettre aux électeurs 
qu’elle a créés, le droit de nommer les pas­
teurs, ni donner à ceux qui seront nommés, 
aucun titre qui en légitime les fonctions.

t’ÉlE C TE U R.

Je vois bien, mon père, que nos élections 
ne représentent point celles des premiers 
siècles de l’église; maïs il me-semble que 
1 institution canonique des nouveau» élus 
suppléera à tout ce qui leur manquera de 
notre côté./

LE PERE.

Vous vous trompez, monsieur, si vous 
regardée vos prétendus pasteurs comme ca­
noniquement- institués. L’institu tion n’est 
vraiment canonique que lorsqu’elle egt 
conférée par ceux qui en ont le droit au nom 
de l’église : mais ici tout se fait sans l’église 
c’est rassemblée nationale qui prend sur 
elle-même d’instituer indépendamment de 
toute autre puissance.

l’é lecteur?

Mais, mon pere, l’assemblée n’établit 
Ca
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pas un nouvel ordre de choses ; elle charge 
lés éyêques de donner l’institution aux 
curés , elle charge les métropolitains de 
donner, l’institution aux* évêques. Cette 
marche n’est-elle pas canonique ?

LE PERE.

L’ensemble des décrets, monsieur, va 
vous détrômpér à cet ' égard. C’est, il est 
vrai, suivait eux, à l’évêque qu’il appar­
tient de' donner l’institution canonique 
aux curés de son diocese. Mais remarquez' 
que ceux-ci ne la recoivènt légitimement 
qu’autant que l’évêque qui les institué , a 
lui-même une-vraie mission de l’église. Res- 
tedoncà examiner si, d’aprè?l’assemblée, 
les évêques reçoivent une vraie mission de 
l’église : or le contraire est facile à prouver. 
Il est décrété que quand un évêque aura 
été élu, il se présentera en personne au ' 
métropolitain du département pour requérir 
de lui l’institution : que si le métropolitain 
la luirefuse,il s’adressera aux autres évêqùes 
du même dépàrtement, en allant du plus 
ahcien.au plus jeune; et, sur leur refus,àtèl 
autre évêque que le tribunal lui'assignera. 
Mais de qui, je'vouà prie , le métropoli-f 
tain , lès évêques du département ou l’évê­
que qu’il plaira au tribunal de celui-ci d’as­
signer, tiendroient-ils le pouvoir de donner 
l’institution aux “évêques nouvellement

ahcien.au
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" élus-?'Est-ce de l’église? Non; car toutle 

monde sait que le droit en a été réservé 
par elle au souverain pontife; C’est donc 
de l’assemblée nationale? Oui sans doute; 
et dès lors les nouveaux évéques, les nou­
veaux curés ne sont plus envoyés par l’é- 
glise;la succession du ministère apostolique 

, est interrompue^ et il n’y a plus de trans­
mission réelle de pouvoirs. .

Ecoutez, monsieur, comment S. Cyprien 
parle des évêques établis par Novatien,et 
voyez combien ce qu’il dit s’applique natu­
rellement aux pasteurs que vous voule'z 
nous donner. Il n'y a qu'une seule 
"église, que Jésus-Christ a divisée en plu- 

' Sieurs membres par toutle 'monde , et un 
épiscopat, qui -s’étend par là multitude 
des évéques que la concorde réunit ; et 
Novatien , après l’institution de Dieu,. 
s'efforce de faire une église humaine, et 
envoie ses nouveaux apôtres en plusieurs 
villes, pour" mettre de nouveaux fonde- ' 
ments ! et, quoiqu'il y ait depuis long­
temps.en chaque province des évêijues or­
donnés ; 'vénérables, par leur âge ', par 
^.intégrité de leur foi. et leur constance 

‘■dans la persécution, il ose créer encore 
d'autres faux évéques ! ..Quarid.il au­
rait été évêque auparavant, il en perdrait 

■le pouvoir, abandonnant le corps des 
évéques et l'unité de l’église ( i )..

( i ) Cùm .sit à Christo una ecelesia per tourna 
,C 3

Quarid.il


x •
-I? X L E C T E V R."

Je ne vois pas trop, mon pere, sur quel 
fondement vous prétendez qu’il n’y a plus 
de transmission réelle de pouvoirs, parceque 
les nouveaux pasteurs reçoivent leur- ins­
titution des'éveques désignés par l'assem­
blée, au lieu dè la recevoir du pape.

LE per e. .

Il m’est aisé , monsieur, de prouver ce 
que je vous ai dit. Les pasteurs déuositaires' 
.légitimes des pouvoirs spirituels sont ceux 
.qui, par une succession non interrompue, 
exercent le même ministère que les apôtres 
et en sont les véritables- successeurs : c’est 
en cela que consistel’apostolicité du minis­
tère , un des caractères de la véritable 
•église. Il y a dans Téglise, catholique, dit

mundum in multa membre divisa , item épis, 
•eopatus iinus, episcoporum rn.ultoxum concordi 
numerositate diffusus’/ille (Novatianus ), pose 
Dei treditionem , . . humanam conetur ecclesiam 
-facere, et per plurimas. civitates novos apostoloa 
sues mittat , ut quædam recentia institutionis 
;ï,uæ fundamenta constituât ; cumtjue jam pridem 
per omnes provincias et per urbes singulas or- 
•dinati sint episcopi in ætatè antiqui, in fi de in- 
ïegri, in pressura probati, in persécutions pro- 
ïcripti, ille super eos creare aliàs, pseudoepiscopoa 
■audeat. . . Episcopatum autem teiiere non posset, 
etiam si episcopus priais factus , a coepiscoporum. 
»uorum corpdre, et àb ècclësiæ uriitate desçisceret. 
iEpjsit. ad-Antonianu» de CorneliQ êtNo.vAtiano..}
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Bossuet parlant d’après. S.. Cyprieii, ttne 
tige, une'racine, une source, une force 
pour reproduire sans finde nouveaux pas­
teurs.........et dès là un enchaînement
d’unité et de succession d’où l’on ne peut 
sortir sans se perdre ( i ),

Or-cette succession se perpétue par la 
mission que les pasteurs se communiquent 
sous lés yeux, de l’église, de son aveu et 
conformément à ses loix. .: c’est là ce qui 
les établit ses véritables ministres. Mais 
comme les évêques auxquels les décrets 
attribuent d'institution dès nouveaux pas­
teurs sont désavoués par elle, ceux-ci ne 
lui seront jamais que des ministres étran­
gers. « Seroient-ils ’ légitimes , ces pasteurs 
intrus et schismatiques, appelles au gou- 
"vèrhement des diocèses et des paroisses 
par la puissance, séculière seule , contre le 
vœu et lèsloix de l'église ? cès Hommes-qui 
auroient la témérité sacrilege.de repousser 
de leurs places , pour s’y asseoir eux- 
mêmes, lès pasteurs à qui l’église a confié 
la conduite de ses enfants, de qui tien- 
droient-ils leur.mission et leurs pouvoirs? 
par où et comment se lierôient-ils à cette 
chaîne qui remonte jusqu’aux. apôtres , et 
qui forme ce caractère d’apbstolicité qui

(i) Ire instruct. pastor. sur’les promesses fai- 
tés à l’éilise, h. 25, C4 j

sacrilege.de
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né convient qu’à l’église catholique/ i)P » 

.1’1 i I C T E ü K,"

Je n’ai jaspais entendu dire, mon pere,' 
que les pasteurs de l’église dussent tenir 
leur mission des apôtres par une; succès-' 
sion non interrompue , et je m’étonne de 
voir que vous attachiez autant ' d’impor­
tance à'ce point.

L E p E R E.

L*a doctrine què je vous expose, mon­
sieur, n’est point nouvelle, et n’est que le 
développement de notrefoi.

« Les. saints peres ont -souvent con­
fondit les sectes séparées de l’église , en 
leur montrant que leurs pastèùrs n’étoient 
point les . successeurs • des apodes ; aue 
leurs siegj3n’ :inc;;< pas des sieges fon- 

,ÿdés par les apôtreg j iis L ‘soient consister 
le schisme dans la séparation avèc les sieges 

.apostoliques , et flétrissoient de la note dé 
«schismatique toute église qui ne remontoit 
pas à cette source. Ainsi, dans l’ancienne 
■loi, la preuve que donnoiént les Juifs du 
schisme des' dix tribus' , . étoit qu’elles 
avoient abandonné les prêtres enfants d’Aà-

(i) Lettre pastoftde de M.l'archevêque de Paris, 



ron-(i). Ainsi les Maints docteurs delà 
nouvelle alliance ont marqué les évêques 
qui se sont séparés de l’église-, de ce signe 
de réprobation; Vous n’avez pas, leur di­
saient-ils, la descendance légitime des apô­
tres. En exposant leur doctrine, je m’atta­
cherai principalement à ceux qui , s’étànt 
le plus occupés de combattre les hérésies, 
et d’établir l’autorité et les caractères de 
la vraie église, doivent être d’un plus grand 
poids.

« S. Irénée, lepremier des përes de l’église 
gallicane , opposé aux hérétiques la tra­
dition des apôtres. Il fonde, l’authenticité 
de cette tradition sur la succession des 
évêques qui depuis eux ont régi les di­
verses églises ; et, par cette succession , il 
confond tous ceux qui moissonnent dans 
le champ qui ne leur a pas été donné (a).

(i) 2. Parai. XIII, pet 10.
(2) Traditionem itaque apostolorum in totœ 

mundo manifesta ta m, in omni ecçlesia adeh$ res 
picere omnibus qui yera velint videre , et lia- 
bemus annumerarë eos qui ab apostolis institut! 
sunt episcopi in ecclesiis , et successores ’eorum 
usque ad jiôs, qui nihil taie docuerunt, neque 
cognoverunt quale ab bis deliratur. Sed quo- 
niana valde Uongum est in hoc tali volumine,. 
maximæ ef. antiquissimæ et omnibus cognitæ , 
a gloriosissimis diiobus apostolis Pétro et Paulo 
Komæ fundatæ et cônstitutæ ecclesiæ , eam 
quam habet ab apostolis traditionem et anhun- 
tiatam hominibus Ædem per successiôhes epis-

C 5
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il montré quels sont les évêques,que l’art 
doit écouter , quels sont ceux que l’on 
doit tenir pour suspects.-Les premiers sont 
les évêques qui tirent leur succession dés 
apôtres, et qui, avec cette /succession, 
ont reçu le don de la vérité. Les autres ô _ ' . < - - . « • ,5.
Sont ceux qui'se sont séparés dé cette suc- 
ceàsion originaire. Tl déclare qu’on doit 
Regarder ceux-ci, où comme des-hérétiqueS 
ét des hommes de doctrine perverse ,' ois 
comme-des schismatiques ;et des orgueil» 
leux.(i-).

« Tertüllien, dans son livre des Prescrip» 
fions, composé pour confondre les héréti­
ques par l’autorité ' de l’église , fait voir 
que lés apôtres ont fondé lés premières»

Coporum pervenientém usqjie ad nos indicantesy 
éoufundimus omnes eos qui quoqüotnodo... præ- 
terauam .CfiUigant. ,C .Gontta hæreses ,
üb. m. )
/ (*) Quapropter éos qu’riii ecclesia. sunt près- 
hyteros obaudirè.oporieK his q.ui successionem 
Sbabent ab apostolis , sicut ostendimus , qui cw 
episcopatùs ■ successipne charisma veritatfs; cer- 
tu-m secundù-m plaeitum patris aqceperunt :-re­
liques vero qui absistunt a prinçipàli successio 
he, et quocunique loco colligunt, suspecto». 
habere , vel. quasi h.æreticos et màlae séntèntiæ, 
■«el.quasi scihdentes et elatos et-sibi placentës-ÿ 
art rursus ut liypocritas quæstûs gratiâ et vanæ 
gloriæ hoc opérantes. ..... Qui autem scindant 
et séparant unitatem ecclesiæ , .êanîdem quant 
Hieroboam pœnam percipiunt à. Djeo- ( Ibid, lib. 
jy-.-cap: -56.
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églises , d’où se soiït formées les autres, qui 
sont ainsi, vraiment apostoliques il les 
appelle la race des apôtres (i). Il défie lés 
hérétiques de remonter à l’origine dé leurs 
églises, d’en suivre la succession jusqu’aux 
apôtres, comme le font toutes les vraies 
églises , dont il cite quelques unes-(q)’. J1 
exhorte celui qui veut assurer son- salut,'à 
examiner quels sont les siege.s apostoli­
ques, pour s’y, attacher , et en indique 
plusieurs dans l’es diverses parties de læ 
chrétienté (3 J.

-( i •) Ecclesias apud unamquamque- -civitatem 
condiderunt ( apostoli ), à quibus traducem fidei- 
et sémina doctriftæ ; côeteræ exinde eccleslæ -mil-- 
tuatæ-sunt et quoïidie mutuàntur ut 'pbçlësite' 
fiant .- ao per hoc et ipsæ apostolicæ deputantur 
m sdboles apostolicârum éeclesiarum. 'O-mne-gé- 
Tins ad priginem suain censeatur üecesse est- 
Cap- XX. ) -

( 2 ) Edant ergo .( hæretiei ) origines eccle- 
sjarum suarum ; évoluant ordinem episcoporum’ 
snorum i t a per successi ones ab initie decurren- - 
tem, ut’primus'ille. qpiscopus aliquem ex apos- 
tolis , vel apostolicis vins , qui tamen cum apos- 
tolis pêrjsevéTaverit , -habuérit autdrem et ante- 
cdssctferh : hoc ènim modo 'ectlesiæ ^apostolic’ae 
censùs suos deferunt : sicut' Smyrnæorum. eccie- 
sia Policarpum-à Joanne cdllocatum refertsicùt- 
Romanoriinï Clëmentém à Petro qrdinatum, iti- 
dem perînde aitique et cœteræ exhibent qùos ab' 
apostolis in episcopatum constitutos apostolicï 
seminis traduces- habéant. (Cap. XXXII. y

( 3 ) A'ge jam qui volés curiositatem meliü®
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■ .« S. Cyprien repousse Novatien de l’église 
et de l’épiscopat, sur ce. fondement que, 
méprisant la tradition évangélique et apos­
tolique , il ne succédé à personne^ com­
mence un ordre nouveau d’évêques:, et ré­
clame le titre de pasteur,, tandis qu’un 
autre est assis dans la même église d’après 
la’légitime succession (i).

d S. Augustin , qui a passé sa vie à lutter 
contré les hérésies et les schismes, établit 
en beaucoup d’endroits les mêmes princi­
pes, Ici il confond les doriatistes par la 
succession des évêques, et spécialement

exercere In negotio salutis tuæ, percurrere ec- 
clesiasi. apostolicas , apucl quas ipsæ adhuc cathe- 
dræ apostolorum, suis locis præsident ; apud quas 
ipsæ. authenticæ litteræ'. eorum recitantur , so­
rtantes votera et repræsentantes faciem uniüscu- 
jusque. Proximapest tibi Achaïa? hâtes Corin- 
thum. Si non longé es à Macedonia , habesPhi- 
lippos, habes Thessalonicenses. Si petis in Asiam, 
tendere habes-Èphesum. Si autem Italiæ adjaces, 
habes Romani , unde nobis ^qùotrue auctoritas 
præsto est. ( C. XXXVI.) ’ ’pp .

( i ) NovatianuSj in ecclesia non est .. ; nec 
episcopus computari potest , qui , evangelicâ çt 
apostolicâ traditione contemptâ ,. nemini. succç- 
dens àÇseipso ortus est. ...... Pastor haberi 
qùomodo potest, qui, manente vero pastore, et 
in ecclesia Dei ordinatiohe succedaneâ præsi- 
dente,.neijiini succedens, et à seipso incipifens, 
dominicæ pacis ac divinæ unitatis inixniçus? ( Ep. 
LXXVI ad Magnum. ) .



•des souverains pontifes (i); là il exhorté 
les manichéens à rentrer dans le sein de 
cette église apostolique qui, dans la suc- 

..cession de ses évêques , trouve le soutien 
de son autorité ( 2.). Plus loin il .déclare 
contre les mêmes hérétiques , qu’un des. 
motifs, qui le retiénnent dans l’église ro- 
.maine , est cette succession continue de 
-pontifes, depuis saint Pierre jusqu’à' son 
temps ( 3 ). Ailleurs il s’élève contre ceux 
qui se forment à eux - mêmes dés sieges 
épiscopaux , et interrompent ainsi cette 
série précieuse d’évêques qui commenceà 
S. Pierre et se prolonge dans la suite des 
siècles. Il les appelle des suites sans com­
mencement, des corps sans têtes , et dit

. ( 1 ) Si enim ordo episcoporum sibi sücce- 
dentium considerandus est, quantb cortiùs et 
verè salubriter âb ipso Petro numeramus, cui 
totius ecclesiæ figurant gerenti Dominus ait: Su­
per hancpetram ædificabo ecclesiam meamd (Epist»; 
LUI ad Generos. )

(2) Dubitabimus nos ejus ecclesiæ condère 
'gremio, quæ usque ad confessionem generis bu- 
mani ab apostolica sede per successiones episco­
porum , frustra hæreticis circumlatrantibus. . . 
columen mâjestatis ôbtinuit« ( De utiliiate cre- 
dencbi. ) <

In ecclesia catholica me... tenet ab 
5psa séde Pétri apostoli, cui pascendas oves post 
resurrectionem Dominus" commendavit, usque 
ad præsentem episcppatum successio saeerdotum; 
( Contra Epist. fundamentL )



■ . . '' 1
tjUë leurs chaires sont des chaires' eiïipeï* 
tées (iî).n '

1 « S. Optatde Mileve prouve le schisme 
des dona listes par l’origine de leur épisco­
pat (2). Pour.connoître de quel côté est le 
schisme , représente ce caractère ’> Quel est 
celui qui s’est assis dans-une-chaire qui 
n’existoit pas avant lui (3) ? Il déclare que 
non seulement Majorin , le .premier é-vê- 
que donatiste, s’est séparé de l’église , mais-

( 1 ) ‘ Qutmiam catiiedram pestilehtiæ non essfe' 
«le .Dei ordinatione aaseveravimus , etiam éorum1 
qui extra eçolesiam vel -contra ëedesiam. sedes- 
jstbi institueront., catbedram pestilenfiæ diçimus. 
.Qui enim iucpncessa præsumit, reijs est ; quanjô-. 
magis si et corrjimpat traditionem ejùs ciijus- 
sedem .usurpât. Nam. et prdinem, ab àpo.stolo- 
Petro. e.œptum , et usque ad hoc tempus ,per 
traducem succedentium iepisepporum servatum 
^perturbant ; .ord'inem sibi sine-, .origine yindican- 
tes, .hoc .est , corpus sine, capite prqfitentes.; 
nnde congruit etiam, eorum sedem catiiedram. 
pestilëritiæ appêllaré. ( Qu. vet. et novi Test. ; S. 
-Aùg. ad Jjrd. qu. 110. )

( 2) Cujus tu catiiedram sedes quæ ante ip­
sum Majorinum originem non ‘habebat. (. Contpa. 
Parmen. lib. 1. )

( 3 ) In Africa , sicut et in cœteris iprovinciisy 
nna erat ècclesia, anteqüam divideretùr ab or- 
dinàtionibus Majorini, cujus tu cathpdram. hære« 
«îitari'am sedes. Videndum .qst quis in radice' 
cum toto orbe manserit ; quis fons exierit ; quis 
eathedrain sedet alteram , quæ ant;ë non fuerat-.; 
quis altare contra altare erexerit, quis ordinatio- 
uem fecerit , salyo altero ordinato. "( Ibid. ) 



aussi les évêques qui Font ordonné ( r j. 
Après avoir rappellé la succession des pon­
tifes romains , ;il défie les donatistes de 
montrer de leur côté l’origine de leur épis.-_ 
copatfa)-,

« S. Épiphane, apres avoir ptouvél’am 
torité de l’église romaine par la succes­
sion de ses pontifes, ajoute que c’est ainsi 
que la vérité se mpntre perpétuelle , .cer­
taine et exacte'(3). ■

« De toutes ces autorités si nombreuses ÿ 
si imposantes , résulte cette conséquence 
certaine, que la .succession non interrom­
pue des. premiers-pasteurs et leur descen­
dance directe des apôtres, est un,des ca­
ractères de la véritable église de Jésps- 
Ch ris t ; que tout pasteur.qui 'ne fait point 
partie d~e cette .précieuse filiation■ n’.est 
point dans l’église apostolique ; que toute 
cliaire qui n’a point cette vénérable' origine r 
® e§t point une chaire de vérité , mais une

( i )■ Manifestum ..est ergo exiisse de ecolesia 
et ordinatores qui - tradiderunt, et Maiorinum< 
qui ordinatus est. ( Ibid. )

, 3 i.. J^estrfe ecclesiæ vqs originem . reddite , 
qui vobis vultis sanctam ecclesiam v.ihdicare. (Ibid.);

. ( ’ ) Ac nemini mirum sanè vîdeatur cur 
smgula -tanta cum diiigentia percurrerim : p,er 
liæc enim perpétua, certa, acourataque verilaa. 
estenditur.. (. Hæres. XX , VII.. )
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chaire empestée ; que tous ceux qui osent 
s’y asseoir sont des schisn^atiques (i). »

l’ i L E C T E U R.

Considérez donc, mon pere,“qu’il s’agit 
ici d’évêques et' de pasteurs' qui ont été 
validement ordonnés, qui sont propres, 
par conséquent, à remplir toutes les fonc­
tions ecclésiastiques ; et qu’il est indifférent 
dès lors que ce soit l’église ou la puissance 
civile qui les. apelle à remplir telle ou 
telle place..

LE PERE.

- L’ordination donne, àlavérité, monsieur, 
le pouvoir radical de faire les fonctions ec­
clésiastiques; mais pour exercer validement 
celles de jurisdiction, il faut avoir reçu en 
outre une mission canonique.

S. CyprienS. Augustin, S. Optât de 
.Mileve le recbnnoissent, puisque c’étoit 
sur ce fondement qu’ils condamnoient les 
donatistes dans les ouvrages que je viens 
de citer. Or comme les donatistes avoient 
eux-mêmes reçu lé caractère épiscopal , 
les raisons que ces peres employoient pour 
les combattre conservent toute leur force

(1) Lettre de M. Vévéque de Lan grès à MM. 
les Administrateurs du Département de> la haute 
Marne,



Contre les intrus de nos jours, et dissipent 
le prestige par lequel ils cherchent à échap­
per aux raisonnements qu’on leur fait.

Le concile de Trente confirme la 'même'
vérité, lorsqu’il s’exprime ainsi ‘. 'Quoique 
les prêtres aient reçu dans leur ordination 
le pou voir d'absoudre, cependant le saint 
concile décide qu'aucun prêtre, même 
régulier,ne doit entendre-les confessions 
des laïcs ou dès prêtres, èt ne doit être 
regardé comme pouvant le faire, à moins 

-qu'il rien pit l'a facilité en vertu d'un, 
titre ou de l'approbation de l’évêque ( 1 
Il dît, dans un'autre endroit, qu’on a 
toujours été persuadé dans, l’église de 
Dieu, et qu’il confirme lui-même comme 
une vérité incontestable , qu'on doit re­
garder comme nulle une absolution don­
née par un prêtre à celui sur lequel il n’a 
pas une jurisdiction ordinaire ou délé­
guée ff.

( i ) ^Quamvis presbyteri in sua ordinatione a 
pecedtis absolvendi potestatemaccipiant, decernit 
tamen sancfa synodus , nullum etiam^ ijegüla- 
rem, posse copfessiones ’.sæQularium, etiam sa- 
cerdo.lum a'udire , nec'ad id idoneum1 reputari, 
nisi aut parpcliiale beneticium, aut ab episcopis ... 
approbation em obtineat. (Sess. .23, cap. 15.
de vreform. )

( 2 ) Persuasum semper in ecçlesja Dei fuit, 
et vèrissimüm esse synodué hæc confirmât,,nul- 
lius momentixabsolutionem eam esse debere quam 
sàcerdos in eum profert in quem ordinariam 
aut subdelegatam non habet jur^dicÛQliejBb ( Sess», 
i 4 de pœnit. cap. y. )



La faculté de théologie de Paris â cou- 
damné comme  fausse, erronée et destruc­
tive.de la hiérarchie ecclésiastique, cette 
proposition : Tous les prêtres . . . . sont 
unis dans de pouvoir de lier et de dé-- 
lier ; et, par l'institution de Jésus- Christ, 
tous ont des sujets ; ces sujets sont le 
monde chrétien ( i ).

L’église a déclaré intrus } dans le premier 
concile de Constantinople , Maxime le cy­
nique , quoiqu’il eût été ordonné parlesévê­
ques d’Egypte (2) ; dans le huitième concile 
général, Photius, quoiqu’il eût été ordon­
né par Grégoire de Syracuse •'( 3 ) ; dans 
le concile de Plaisance, Guibert (4)j

( t ) Censur. sacr. facul. paris. Operis cui titul. 
Consultation sur la jiïrisdictïan et approbation 
nécessaire ,-etc., an. 1785, art-.i, prop. 5. y* ■

(2) De Maximo cynico et de ejus inordinata 
constitutione quæ Constantinopoli facta est, pla- 
cuit meque Maximum episcopum esse vel fuisse, 
nec eos qui ab ipso in quolibet gradu clerici sunt 
ordinati ; cùm omnia quæ . ab ipso perpétrera sunt 
in irrituta dedtfcta-esse vidèanttir. fCan. 3 ; Labb. 
t. II, p. 954; id. apud Sozom. c. 9. )

( 3 ) Pbotium contra jus fasque præcipiti ,té- 
meritate, vélù.t atrocem lupum in gregem Christi 
insilientem , prbenique terrarùm perturbationo 
complentem, nunquam autem episc.opùm fuisse, 
ne.que nunc ulfâ' ratione esse justo' decreto de- 
clat’amus ( Can. 4; Labb. t-VIII , p. 1370.)

■< 4 ) Ordinationes quæ a Guiberto hæresiarcba 
.làctæ samt., postquaqi a Gregorio VII et-a romana 

destructive.de


dans le second concile. de Latran, Pierre 
de Léon ( i ), dans le troisième concile 
de Latran, Octavien et Guy deCrême(2); 
et dans mille autres occasions , ceux qui 
osoient remplir les sièges sans une mission 
canonique, quoiqu’ils eussent reçu l’or­
dination.

l’-.éljL e.'c T EU R.

11 paraîtrait cependant bien convenable, 
mbn pere, que' les pasteurs de l’.église, 
étant ministres de la loi et parlant en .son 
nom,"la puissance civile eût le droit de les, 
envoyer où elle les croit utiles.

x e p E R 'E.

QueTOuIez.vpusdi'’ejinonsieur,quand vous 
prétendez que les pasteurs sont des 'minis­
tres de la loi et parlent en son nom? Si 
vous n’entendez par làautee,chose que l’obli-

Bcclesia damnatus est, irritas esse judicamus. (Ur­
ban. II in Concil. Placent. .J ( an. iog5. ) (Can. 8.j 
Labb. t. X, p. 5o4.;

( i ) Ordinationes factas a Pètro Leonis et aliis 
schismaticis evacuamus et.irritas.essecejisemus. ( In- 
noc. H in.Cçncil. Later. n. ),( an. n3g. ) (Can.'3o» 
Labb. t-I, p. ioqg.) -

(2) OrdinationesabOctavianoetGuidonebæ'- 
resiarchis nec non et-Jeanne Strumensi, qui eos'se-' 
cutus est, factas et ordinatis.ab eis irritas esse cense- 
mus. (AlexanderIII in Coricil. Later- 3. ). (anvn 
0 Can.'2 ; Labb.' t.‘ X f' p. f5'o&. ■) 



gâtion dans laquelle /ils sont d’apprendrft 
a leur troupeau, par leurs paroles et leurs 
exémples , à obéir aux loix temporelles , 
nous sommes d’accord : mais, ce n’est ici 
qu’une partie de leurs devoirs ; ils en ont 
à'remplîr d’un ordre supérieur. Le minis­
tère qui leur est confié ne tire point son ori­
gine de l’autorité séculière , mais de Dieu. 
Ce n’est point au nom de la loi civile qu’ils 
parlent ni'qu’ils exercent leurs fonctions; 
c’est au nom dè Jésus-Christ, dont ils sont 
les ambassadeurs ( i ) : de là cette mission 
donnée aux apôtres et à leurs successeurs, 
non par les puissances de la terre , mais 
par Jésus-Christ lui-même, Idrsqu’il leur 
parlé ainsi : Comme mon Pere m’a envoyé 
je vous envoie. ( 2 ). un evéque, dit un 
des canons apellés apostoliques, a recours 
aux puissances du siecle, et obtient d’elles 
une église à gouverner, qu'il soit déposé, 
et qu’on excommunie tous ceux qui cpm- 
muniquent avec lui (3). I^e concile de 
Trente déclare que ceux qui sont envoyés, 
et institués par l’autorité du peuple, de la

( 1 ) Pro, Christo légation e fungfrnür, tanquam. 
Deo exhortante per nos. ( II Corinth. c. 5 , v. 26. )

( 2 ) Sicut misit me Pater et ego mitto vos.
( Joan. XX, 21. j ■ ;

( 3 ) Si qnis episcopus sæculi potestatibus usus, 
ecclesiaxn peripsas obtmeat,deponantur-et segregen- 
iur omnés qui illi pommunicanf. ( Gan. 31. .)
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puissance secuhere.et des magistrats ,.et 
qdi.s’y ingèrent ainsi témérairement, ne 
sont point les ministres de l’église , mais 
des voleurs et des larrons, qui nesontp'oint 
entrés par la porte (1 ). Et ailleurs, il 
prononce ainsi : Si quelqu'un dit... que 
ceux qui n’ont point été.légitimement en­
voyés et ordonnés par une puissance ecclé­
siastique et canonique, mais qui viennent 
d’ailleurs, sont dés ministres légitimes de 
la parole et des sacrements, qu’ilsoit ana,- 
thém.e (2). ,

Avec quel succès le grand Bossuet ne 
s’est-il pas servi de cette vérité pour prou- ' 
ver . la nullité du niihistere évangélique 
des , prétendus réformés ! Les paroles 
qu’il leur adressoit ont leur application ' 
toute naturelle à notre sujet : je ne 
puis mieux faire que dè les rapporter 
ici. « Après avoir mis dans la tête d’un 
peuple qu’il est particulièrement inspiré 
de Dieu, il n’y a, pour l’achever, qu’à lui 
dire encore qu’il se peut faire à son gré des

: ( 1 ) Decernit eos qui tantummôdo a populo 
aut sæculari potéstateac magistratu ’vo.cati et insti­
tutif ad hæc ministeria exercendaauscendunt,et qui 
ea proprià temeritate sibi sumunt, omnes non ec- 
clesiæ ministros , sed fures et latrones, per ostium 
non ingressos habendos esse. ( Sess. 23 , cap. 4* )

( 2 ) Si quis dixerit . • eos qui nec ab ecclesiastica 
et canonica potestate rite prdinati nec missi sunt t 
sed aliunde veniunt, legitimos esse verbi et sacra- 
mentorum ministros,anathemasit* ( Sess.aSjCan.j) 



conducteurs, déposer tous ceux qui sont 
établis, en établir d’autres qui n’agissent 
que par le pouvoir qu’il leur a donné ..... 
L’église catholique parle ainsi à un peuple 
chrétien : Vous êtes un peuplé , un état et 
une société ; mais Jésus-Christ , qui est 
votre' roi, ne tient rien de vous, et son 
autorité'vient de plus haut :vpus n’avez 
naturellement non plus de droit à lui don­
ner des ministres, que de l’instituer lui- 
même votre prince : ainsi des ministres, 
qui sont vos pasteurs, viennent de-plus 
haut, comme lui-même; et il faut qu’ils 
viennent par un- ordre qu'il ait établi. Le 
royau me de-Jésus-Christ n’est “pas-de. ce 
monde, et l’a comparaison que vous-pou­
vez’ fairexentre ce royaume et ceux de la 
terre est caduque : en un mot la naturfe n§_ 
vous donne rien-qui_ ait rapport avec Jésus- 
Christ et son royaume ; ét vous n’avez au­
cun droit que celui que vous trouverez 
dans les loix ou dans les coutumes immé- , 
rrioriales de-votre société. Or ces coutumes 
immémoriales, à commencer par les temps 
apostoliques sont que les pasteurs déjà 
établis établissent les autres . . -. . . C’est 
ainsi que les pasteurs s’entre-suivent.. Jé- 
sùs-Christ, 'qui a établi les premiers, a dit _ 
qu'il seroit toujours > avec ceux à qui ils 
transmettraient leurs pouvoir? : vous ne pouj
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vez prendre de pasteurs que danscette suc-- 
cession ( i ). ?>

l’é l e c t EU Ri

Te crois comme vous, mon pere , que 
les élections faites en exécution dés décrets 
de rassemblée sont tout-à-fait profanes; 
qu’elles sont attentatoires à l’autorité spi­
rituelle, que- celle des puissances, de la- 
terre me supplée en aucun cas; et que ces 
sortes d’élec tions neperi ven t par- elles-mêm es 
porter - à ' là; place des pasteurs vrajs et légi­
times, quedêspasteursfaux etsans pouvoirs.' 
Mais ce n’est pas assez de m’avoir instruit 
de ce que je ,dois p.eqser, j’attends encore, 
de votre zele que vous me prescriviez. lat 
conduite que j’ai à tenir.

■ ’ <L e p e r ç,

■ Si vous avez eu part, monsieur1; à l’élec­
tion de quelqu’un des nouveaux pasteurs , 
vous devez vous le reprocher et vous enre- 
pentir-sincèrement devant Dieu: et ce n’est 
encore.ici qu’une partie de votre devoir; 
il faut dë plus vous désister de la qualité 
d’électeur; car on doit se déporter de toute- 
commission- dont Dieu défend de s’ac­
quitté!. Si votre exemple ou vos conseils

(■ i ) Histoire - des Variations, 1. XV, n< 
gt



. r. . ( 7* ) ■
avoient lait impression sur quelques uns, 
de vos collègues, vous seriez obligé de ' 
travailler de tout votre pouvoir à les dé­
tromper d’une erreur dont vous les auriez 
rendus complices.

l’É LE CT E V R.’

Considérez, mon pere,. à quels incon­
vénients je m’expose si je me conforme 
aux réglés de conduite que vous me tracez./ 
Vous savez combien il est dangereux au­
jourd’hui de fronder l’opinion publique. Si 

■ je parois penser sur cet article a utrem enf que 
tout le monde, que va-t-on dire de moi? 
à quelles 'persécutions ne serai-je pas, ex­
posé?

• , I l PER E«

, Je ne me le dissimule point, monsieur ; 
mais ces considérations doivent-elles l’em­
porter sur la .crainte de souiller votre con­
science, en participant à des élections dont 
les suites seront aussi.nuisibles au salut 
des âmes ? Vous êtes convaincu que les pas­
teurs qu’on prétend déplacer sont légitimes 
ministres de J. C. ; qUe ceux qu’on pense 
à leur substituer seront des intrus, qui ne 
peiivént avoir sur nous aucune jurisdic- 
tion ; que la nullité de leùr ministère est' 
®n mal qui se^pernétuera : eh ! vous oseriez



• - ■ W r ’ . ' 
■ y coopérer et concourir par la- a donner. - 
aux fideles , à votre épouse, à vos enfants, 
à tous vos descendants, à vous donner à
vous-même de faux pasteurs ! N'on, il n’y a 
que des horrimes.sans principes qui puissent 
se rendre coupables d’un désordre aussi 
contraire à la religion; et vous êtes trop 
attaché à l’église pour déchirer son sein 
en la livrant ainsi à des pasteurs qu’elle 
ne p*eut, recônnoitre.

x'ÉLECTEUR.

Je me rends, mon pere: je regrette de 
n’avoir pas été instruit plutôt, et suis bien 
résolu de ne faire aucune fonction d’élec­
teur , contre le vœu de l’église et les inté­
rêts de nia conscience. Dieu veuille pro­
téger en' France, la religion catholique, 
apostolique et romaine , et, nous, préserver 
du malheur de la perdre !

F I N.:








